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 parlementaire. 

ASSEMBLÉE NATION Ali. 

séance d'aujourd'hui n'a offert qu'un médiocre in-

Plusieurs graves questions ont été soulevées plutôt 

facotées, et elles n'ont point été résolues. 
qU

\i début de la séance, M. Barthélémy Saint-Hilaire a 

; «qu'il retirait son amendement sur le provisoire 

fne Assemblée unique, et l'article delà Commission a 

'■ '^opté sans autre discussion. 

14 venu ensuite l'article 21 qui fixe le nombre des re-

seutans à 750, y compris les représentans de l'Algérie 

''[des colonies françaises. Divers amendemens se sont 

Lésentés
-
 les uns proposaient le chiffre de 600, les au-

tres celui'de 900. Ceux-ci voulaient donner plus de so-

. ' iti
;
, plus de puissance aux délibérations de l'Assem-

;
 ceux-là voulaient y jeter moins de confusion et de 

désordre. Ces amendemens ont été successivement écar-

ts ,>t l'article de la Commission a été admis, ainsi que 

l'article 22, d'après lequel le nombre des représentans est 

Bié à 900 pour les Assemblées qui seraient appelées à 

réviser, là Constitution. 

L'élection a pour base la population (art. 23), — lesuf-

:. ost dire t et universel ; le scrutin est secret (24). — 

Sont électeurs tous les Français âgés de 21 ans, etjouis-

saotito leurs droits civils et politiques (art. 25). —■ Sont 

ribles sans condition de cens, ni de domicile, tous 

les Français âgés Ak 25 ans, et jouissant de tous leurs 

droits civils et politiques (art. 26). Ces divers articles ont 

élé successivement adoptés après une discussion confuse 

sur des amendemens sans valeur. 

Cn débat plus sérieux s'est engagé sur l'art. 27. Cet 

irtkU remet a la loi électorale le soin de déterminer les 

: ill icites et incompatibilités résultant de fonctions pu-

bliques salariées. Or, ce. te question si grave des incapa-

cités est-elle une question organique ou constitutionnelle? 

D iit-elle être irrévocablement résolue par le pacte fonda-

mental, ou doit-elle être abandonnée aux vicissitudes 

d'une législation essentiellement capricieuse et mobile. 

MM. Servières, Desèze et Lagarde ont demandé que la 

question fût nettement résolue par la Constitution, et 

ils ont déposé des amendemens destinés à détermi-

na les divers cas d'incapacité et d'incompatibilité. 

Avant de discuter le fond même de ces amendemens, 

M. Dufaure, au nom de la Commission, a demandé que 

^semblée s'expliquât sur le point préjudiciel de sa-
Tosr

 ,
si

 la question serait Iranchée par la Constitution 

ou réservée à la loi organique. M. Dufaure a soutenu, 

wee raison, selon nous, que si les principes devaient 

soigneusement inscrits dans la Constitution, il en 

MU autrement de l'application, et que le but des lois or-

gamquea était précisément d'appliquer ces principes d'a-

'
 e

' les besoins et les nécessités de la pratique. Que veut-

™ taire aujourd'hui? Déclarer que telles ou telles fonc-

'M nominativement seront déclarées incompatibles avec 

«mandat de représentant du peuple. Mais ne voit-on pas 
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Notion qu'il venait de faire lui-même, et l'Às-
1 majorité de 567 voix contre 212, a déclaié 

examen du fond des amen-
dait outre 

Mais 

par circonscription électorale : procédera-t-on par scru-

tin de liste à la majorité relative, ou chaque circonscrip-

tion nommera-t-elle son représentant à la majori é abso-

lue : enfin et c'est là peut-être la plus grave question, 

l'élection se fera-t-elle au chef-lieu de canton ou à la 
commune? 

Le premier amendement, celui de MM. Ferdinand de 

Lasteyrie et Maurat-Ballange, demandait le vote par cir-

conscription électorale et à la majorité absolue. 11 a été 
rejeté sans débat. 

La discussion continuera demain. 
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COUR D'APPEL DE GRENOBLE (2* ch.). 

Présidence de M. Duport Lavillette. 

Audience du 29 juillet. 

LETTRE DE CHANGE. — FK1X DE VESTE. — DEMANDE RECON-

VEXTIOîiNELLE. — COMPETENCE. 

L'acquéreur qui livre une lettre de change à compte sur le 

prix de vente, se soumet par là même à tontes les suites de 

ce mode de paiement; en conséquence, si le tiré ne paie pas, 

le vendeur peut agir contre l'acquéreur, et le forcer par tou-

tes voies au remboursement. 

Ce dernier ne peut s'en affranchir sous prétexte qu'ayant fait 

depuis l'échéance de la lettre de change plusieurs versemens, 

il s'est entièrement libéré; l'offre de prouver sa libération 

par un compte, ne peut être admise, et le Tribunal de com-

merce est incompétent pour statuer sur la demande reconven-

tionnelle, qu'il forme en remboursement de ce qu'il prétend 

avoir payé en sus de sa dette. 

Enl842, vente privée par Gauthier à Echinard, Gauthier 

et Ithier, d'un domaine appelé des Isles de Ribier.— Prix, 

80,000 fr.—20,000 fr. seront payés le 5 novembre 1842, 

le surplus par cinquième, en cinq ans, et à la même épo-
que du 5 novembre. 

Les 60,000 fr. seront payés en contrats souscrits par 

les sous-acquéreurs, sous la garantie d'Echinard, , Gau-

thier et Ith er. Ceux-ci, achetant par spéculation, prennent 

de leur vendeur une procuration pour vendre en son nom, 

mais sans pouvoir toucher le prix des ventes. 

Le premier paiement de 20,000 fr. est exactement sol-

dé; les échéances de 1843 et 1844 sont également ac-

quittées; mais le domaine des Isles, confiné par des tor-

rens, avait été inondé en décembre 1842; les eaux avaient 

emporté une partie des digues et couvert plusieurs fonds 

de gravier : ces dégradations entravèrent les ventes d'une 

partie du domaine, et à l'échéance de 1845, les acqué-

reurs ne furent pas en mesure de payer le terme. Pressé 

par Gauthier, Echinard lui remit, le 15 décembre 1845, 

trois lettres de change, chacune de 3,000 fr., payables 

en mai et juin 1846. Aucun de ces effets ne fut acquitté. 

Gauthier les retira de la circulation, mais il ne fit point 

de protêt, et, à raison de l'un d'eux, il obtint qu'Echinard 

lui déclarât qu'il le dispensait de toutes les formalités 

prescrites pour conserver son recours contre lui ; néan-

moins les trois effets restèrent dans les mains de Gau-
thier. 

De nouvelles ventes furent opérées, Echinard en offrit 

la cession ; sans les accepter ouvertement, Gauthier re-

çut des à-comptes des acquéreurs. Alors s'établit par cor-

respondance une discussion sur le compte. Gauthier ap-

préciant la solvabilité dessous-acquéreurs, refusait de re-

cevoir plusieurs contrats pour leur chiffre nominal, et il 

proposait d'opérer une réduction qui ie laissait créancier 

de 3,000 francs. Echinard prétendait au contraire qu'au-

cun contrat ne devait subir de réduction, que Gauthier 

recevant des à-comptes les avait acceptés sans condition, 

que leur recouvrement était d'ailleurs garanti parle pri-

v lège du vendeur; enfin, il prétendait avoir surpayé son 

prix. Ce fut pendant ce débat, qu'après avoir gardé le si-

lence au sujet des lettres de change du 15 décembre 1845, 

Gauthier assigna, le 20 septembre 1846, Echinard, en 

paiement de l'effet revêtu de sa déclaration. La demande 

soumise au Tribunal de commerce de Romans, Echinard 

conclut au rejet de la demande, à la restitution delà let-

tre de change, et reconvint Gauthier en paiement de 

7,000 francs, dont il l'avait surpayé, soit par des verse-

mens de deniers ou par la remise de contrats. 

16 février 1847, jugement. 

Le ;uge nent rappelle : 1° la remise de la lettre de 

change tiré i par Coustou au profit d'Echinard, qui l'a-

vait endossée à Gauthier; 2° la déclaration d'Echinaul 

portant dispense à Gauthier de lui dénonça- le protêt, etc. 

se considérant comme débiteur de la somme, puis il 

ajoute : 

« Attendu que Gauthier, ayant remboursé aux tiers-porteurs 
le montant de la lettre de change dont s'agit, se trouve léga-
lement subrogé a'fx droits et actions de ces derniers, contre 
Echinard, endosseur, et Coustou, tireur; 

» Attendu, au surplus, que bien qu'Ediinard fût débiteur 
de Gauthier d'une dette civile, rien ne s'opposait à ce qu'il 
pût coder valablement la letire de change dont s'agit ; par 
ces motifs, condamne Echinard par^rpsà payer le mon-
lant de la lettre de change, etc. ; et, statuant sur les conclu-
sions reconventionnelles d'Echinard contre Gauthier : 

» Attenilu qu'il ressort des débats et des pièces produites 
qu'il s'agirait d'interpréter une veire, qui a eu' pour objet 
des immeubles, par conséquent d'apprécier U valeur d'un 
contrat civil, et qu'il n'appartient pas au Tribunal de com-
merce de connaître des contestations de cette nature; par ces 
motifs le Tribunal :e déclare incompétent, etc.; donne aux 
parties scie de leurs réserves respectives. « 

Appel par Echinard. 

Celui ci développe le système déjà produit devant les 

premiers juges; il soutient que les trois lettres de change 

du 15 décembre ont été d'un commun accord considé-

rées comme non avenues, ce qui résulte à la fois du long 

silence de Gauthier et des paiemens à lui faits après le 

mois de mai 1846. Il cherche à établir par un compte 

qu'il a surpayé ; il soutient que la lettre de change ayant 

élé donnée en paiement du prix de vente, il ne pouvait 

s'être opéré aucune subrogation du droit des tiers-por-

teurs au profit de Gauthier, car, pour celui-ci, il s'agit 

toujours de savoir s'il est payé ou non, fait indispensable 

à vérifier avant toute décison définitive. D'après Echi-

nard, les premiers juges étaient compétens pour connaî-

tre de l'exception opposée à la demande, au moins au-

raient-ils dû se déclarer tneompétens pour le lotit. 

Gauthier répondait que l'acquéreur qui se libère ail 

moyen de la remise d'une lettre de change se soumet vir-

tuellement à toutes les obligations qui naissent de ce 

mode de paiement ; pour lui, comme pour tous autres ti-

reur ou endosseur, la letire de change est une monnaie, 

aucun obstacle ne doit en reculer le paiement , si Echi-

nard ne justifie pas qu'il en est libéré il doit être con-

damné à la payer. Or, il ne justifie pas de sa libération 

puisqu'il provoque un compte. Ainsi, le Tribunal de com-

mene a bien jugé, et il a dû repousser la demande recori-

ventionnelle qui excélait sa compétence. Gauthier, discu-

tant le fond du procès, soutenait ensuite qu'Echinard n'a-

vait point éteint le prix de la vente. 

Sur ces débats la Cour, sans apprécier le fond de la 

contestation, s'est arrêtée à l'examen de la question de 

compétence, et a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que si en règle générale il est vrai de dire que le 
juge de l'action est aussi juge de l'exception, ce principe 
n'est applicable que lorsque l'exception rentre dans la com-
pétence du juge appelé à prononcer sur le mérite de l'ac-
tion ; 

» Attendu que les Tribunaux de commerce sont institués 
pour juger les différends entre négocians et les contestations 
qui s'élèvent entre toutes psrsonnes au sujet des actes de com-
merce (031 C. corn.); que cette compétence est de droit excep-
tionnelle, qu'elle ne peut être étendue à des questions autres 
que celles qui sont déterminées par la loi ; que par suite il 
faut en conclure que les Tribunaux de commerce ne connais-
sait de l'exception à une action qu'autant que cette exception 
repose sur une cause commerciale; 

» Attendu qu'en le décidant autrement, on arriverait à cette 
conséquence qu'un Tribunal civil pourrait prononcer sur une 
question administrative quand elle lui serait présentée par 
voie d'exception, comme un Tribunal administratif pourrait, 
dans le môme cas, statuer sur une question de propriété du 
ressort exclusif des Tribunaux civils, ce qui porterait le trou-
ble et la confusion dans l'ordre des juri iictions ; 

» Attendu aussi que tous les auteurs qui ont traité la ma-
tière s'accordent à poser en principe que la reconvention n'est 
admissible qu'autant que le juge est compétent à raison de la 
matière ; 

» Attendu, en fait, que la demande reconventionnelle for-
mée par Echinard est purement civile, ce qui n'est pas dénié, 
et que le Tribunal de commerce en se déclarant incompétent 
et le renvoyant à se pourvoir ainsi qu'il aviserait, s'est cou-
formé aux principes du droit; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges : 
» La Cour, 

» Ouï M. Burdet, substitut du procureur-général en ses con-
clusions, confirme ie jugement rendu le 10 février 1848, par 
le Tribunal de commerce de lloiiians, condamne l'appelant 
à l'amende et aux dépens. » 

Piaidans, M" Deveniavon jeune et Nicollet, avoca's, assistés 
deM's Roux et Allemand, avoués. 

JUSTICE CRIMINELLE 

lion agita la ville de M 

très avaient circulé 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 septembre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Louis-Théodore Coquart, plaidant, Me Paul Dupont, 
avocat nommé d'office, contre un arrêt de la Cour d'assises du 
département de Seine-et-Marne, qui le condamne pour assas-
sinat à la peine de mort; — 2" De Pierre Duchier, plaidant le 
même avocat, contre un arrêt de la Cour d'essises de la Ven-
dée, du 27 août dernier, qui le condamne à la peine de mort, 
comme coupable d'avoir, pendant le mois de février dernier, 
volontairement donné la mort à Charles Duchier, son père lé-
gitime; — 3° De Françoise Silard, femme Robichon, condam-
née pour infanticide à la peine de mort, par la Cour d'assises 
de Seine-et-Marne ; — 4° De Jean Roux (Haute-Vienne), cinq 
ans de travaux forcés, soustractions de pièces remises à un 
dépositaire public ; 

5° De Jean Perraudie (Corrèze), quatre ans de prison, vol 
qualifié, mais avec des circonstances atténuantes; — 0° De 
Marie-Catherine Beck (Ras-Rhin), six ans de travaux forcés, 
vol avec escalade et effraction dans une maison habitée ; —7° 
De Pierre Girard (Maine-et-Loire), six ans de réclusion, vio-
lence exercée par un mendiant; — 8° D : François Fouet (Py-
rénées-Orientales), dix ans de travaux forcés, vol avec effrac-
tion dans une maison habitée; — 9° De Claude-François Xa-
vier Perrin (Jura), sept ans de réclusion, faux en écriture pri-
vée ; — 10° De Hubert-Philippe Deliége (Pas-de-Calais), cinq 
ans de prison, tentative de viol sur sa nièce, mais avec des 
circonstances atténuantes; — 41° De Pierre Portait (Hautes 
Pyrénées), cinq ans de prison, vol avec fausses clés dans une 
maison habitée, mais avec des circonstances atténuantes. 

La Cour a donné acte au sieur Benoît Berger, boulanger à 
Paris, du désis'ement de son pourvoi contre un jug ment du 
Tribunal de police correctionnelle de la Seine, qui le con-
damne à fermer la boutique qu'il avait ouverte sans autori-
sation. 

A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigna-
tion d'amende, le sieur Xavier Girard, condamné à l'enipri-
'sonnement pour refus de service d'ordre et de sûreté pur le 
Conseil de discipline de la garde nationale de Tom ay-sur-
Rou tonne (Charente). 

Sur la demande du procureur-général près la Cour d'appel 
de Montpellier, tendant à ce que, pour cause de suspicion lé 

gitime et de sûreté publique, la connaissance et l'instruction 
des crimes commis en ladite ville, dans la soirée du 28 aoùL 

dernier, soit attribuée à une autre Cour que celle de Montpel-
lier, est intervenu arrêt, au rapport de M. le conseiller Ba-
rennes. et sur les conclusions conformes de M. le procureur-
général Dupin, qui renvoie l'affaire devant la chambre d'ac-
cusation d'Aix, pour y être procédé conformément à la loi. 

rseille : les bruils les plus sinis-

on parlait d'un complot qui auiait 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tassy, conseiller. 

Audience du 14 août. 

AFFAIRE DITE DES MONTAGNARDS. PROVOCATION A BRISER 

LE SCRUTIN DES ELECTIONS DES REPRESENTANS. 

Pour la première fois depuis la République, la Cour 

d'assises des Bouches-du-Rhône avait à juger un délit po-

litique, qui acquérait de la gravité à cause des circons-

tances qui l'environnent et des conséquences qu'il pou-
vait entraîner. 

Dans la nuit du 27 au 28 avril dernier, une vive émo-

eu pour butl'Lcendie et le pillage. Les troupes de la gar-

nison et la garde nationale furent aussitôt sur pied, be 

club de la Montagne, où se formait, dit-on, cette odieuse 

trame, fut immédiatement envahi. On y trouva des ar-

mes, des munitions de guerre et des torches; mais le* 

conjurés avaient disparu. 

Sur la première nouvelle de ces événemefis, M. le pro-

cureur-général près la Cour d'Aix se transporta sur le» 

lieux. La Cour d'appel évoqua l'affaire et envoya trois de 

ses membres pour procéder à l'information. Un grand 

nombre d'individus faisant presque tous partie des clubs des 

Montagnards et de la Montagne furent arrêtés. Mais après 

les investigations les plus minutieuses, on reconnut que 

les conjurés n'avaient pas eu la pensée, comme on le di-

sait dans le principe, d'incendier le port, et qu'il s'agis-

sait seulement de briser les scrutins et d'anéantir les opé-

rations électorales pour la nomination des représentans 

des Bouches-du-Rhône. Il fut reconnu, de plus, que ce 

complot n'avait pas reçu de commencement d'exécution, 

et trois des inculpés furent seuls renvoyés devant les as-

sises comme prévenus d'avoir, par des discours proférés 

dans des lieux publics, provoqué à commettre un crime, 

sans néanmoins que la provocation eût été suivie d'effet. 

La chambre d'accusation ordonna en même temps leur 

mise en liberté sous caution. 

Par suite de ces faits, les nommés Jean-Charles Mede-

vielle, André-Marcelin-CouturieretJean-Marie Peragoux 

comparaissent à l'audience du 14 courant. 

Ils sont assistés de M'" Jules Tassy et Bédarrides, 

avocats. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi, M. le président 

fait introduire le premier témoin, qui dépose en ces 
termes : 

Théodore Dudimj, commis négociant, à Marseille : Le 

29 avril dernier j'étais à ma fenêtre, en fumant ma pipe, 

lorsque j'entendis beaucoup de bruit dans le local qui 

est occupé par le club de la Montagne, et qui est voisin 

de l'appartement que j'occupe. La conversation portait 

sur la. politique; on parlait d'élections, du triomphe proba-

ble du parti légitimiste; les interlocuteurs paraissaient fort 

irrités, et j'entendis quelques cris deViveCabet! ViveBlan-

qtti! Uninstant apn s on frappa à la porte, et des délégués du 

club des Montagnards furent introduits. Un individu dont je 

n'avais pas encore entendu la voix prononça alors un 

discours très chaleureux; il disait : « N uis serons tou-

jours domines par les rienes et par les élection*; il faut 

en finir : le scrutin ne doit pas sortir de M '-rseille; il faut 

l incendier... » Il proposa d'attaquer les postes et de se 

rendre à la mairie. Cette proposition fut accueil ie par ac-

clamation, et il l'ut convenu que tous ceux qui auraient des 

armes chez eux iraient ies prendre. 

Effrayé de ce que je venais d'entendre et redoutant 

quelques malheurs, je crus devoir me porter à l'état-ma-

jor de la garde nationale, pour y faire connaître le projet 

qui avait été formé, et sur mon avis les autorités se mi-

rent aussitôt en mesure d'arrêter le complot, qui sans cela 
aurait sans doute éclaté. 

Victor Cherpy, pêcheur : Je suis président du club 

des Mimlagnai'iis. Le 29 avril, vers les dix heures du 

soir, un délégué du club de la Montagne vint nous inviter 

à nous rendre immédiatement à ce club, où nous étions 

attendus. Je fis d scendre les Montagnards par le che-

min de la Madeleine et les fit mettre trois de front. Sut-

la demande du capitaine Couturier, je lui donnai le com-

mandement delà colonne, et nous nous mîmes en mar- • 

che dans l'ordre le plus parfait et en gardant le plus 

grand silence. Arrivés à la Montagne, nous fûmes accueil-

lis par les cris de : Vive les Montagnards ! auxquels nous 

répondîmes par ceux-ci : Vive la Montagne ! Le secré-

taire de la Montagne prit la parole et nous adressa cette 

allocution : * Braves amis, braves Montagnards, braves 

de la Montagne, on nous escamote notre belle Républi-

que. Il en est temps encore : allons-nous en à la mairie 

nous rendre maîtres de l'urne et brûler le scrutin. Courons 

aux armes ; que ceux qui ont des armes chez eux aillent 
les prendre. » 

Le capitaine Couturier proposa alors de s'adresser a-

vant tout au commissaire du Gouvernement, qui nous 

donnera, dit-il, son assentiment, j'en suis sûr. Mais sur 

le refus du secrélaire, qui objecta qu'il ne fallait pas per-

dre de temps, Couturier offrit de se mettre à la tête des 

conjurés, dit qu'il connaissait le capitaine qui comman-

dait le poste de la mairie et qu'on n'aurait probablement 

pas besoin de la violence pour s'emparer de l'urne. 

Sur cette provocation, une partie des Montagnards et 

des affi i-4 s de la Montagne étaient déjà partis pour aller 

chercher leurs armes, lorsque je me plaçai à la portf* et 

m'adressant à ceux qui re
5
taient : « Braves Montagnards, 

leur dis-je, écoutez la voix de votre président ; repousse* 

les perfides conseils des h mmes qui veulent votre perte ; 

c'est un guet apens que l'on vous tend. » Le plus grand 

nombre des Montagnards entendirent mes paroles et re-

vinrent a ; ec moi au club. Je les engageai alors à déposer 

leurs armes et à se retirer ; ce qu'ils tirent. 

M. le président : Cherpy, votre conduite a été celle d'un 

bon cit lyen ; je suis heureux de pouvoir au nom de la 

Cour vous en féli iter ; je désire seulement qu'elle ait tou-
jours c-té la mên e. 

Camille Braclut, âgé de dix-huit ans : Je me rendis le 

27 avril, vers les huit heures du soir, au c'ub des Mon-

tagnards dont je fais partie. Quelque temps après l'ouver-

ture de la séance, on vint annoncer que nous étions atten-

dus au club de la Montagne. Je m'y rendis avec les Mon-

tagnards. Le citoyen Medevielle nous adressa un discours 

dans lequel il nous dit que jusqu'à présent nous nous 

étions fiés à notre propre force et avions compté sur un 

résultat favorable pour les élections; mais que nous nous 

élions trompés, et que sur dix représentans il y en aurait 

sept de légitimistes ; qu'il serait honteux pour nous de 

les envoyer à Paris ; qu'il fallait donc nous armer et aller 

brûler le scrutin. Il ajouta que si le poste de l'Hôtel-de-

Ville nous faisait résistance, il fallait leur tomber dessus 

les tuer àcoups de baïonnettes, et qu'alors ceux qui n'a-

vaient pas de fusils en trouveraient dans le poste. 

Le capitaine Couturier nous dit alors qu'il n'y aurait 

probablement pas de sang à verser; que la compagnie 

qui était de garde à l'Hôtel-de-Ville était composée d'où-
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vriers qui nous laisseraient faire, et qu'au lieu de faire ré-

sistance ils lèveraient les crosses en l'air. Nous partîmes 

alors pour aller chercher nos armes; mais étant retournés 

au club des Montagnards nous y trouvâmes notre prési-

dent Cherpy qui nous engagea à renoncer à notre projet, 

et nous lui obéîmes. 

Plusieurs autres témoins viennent confirmer les faits 

déposés par les précédens. 

Interrogé par le président, Medevielle nie avoir provo-

qué les Montagnards à se rendre à la mairie pour y bri-

ser le scrutin et surtout pour s'en emparer avec violence; 

il voulait se borner à faire une protestation semblable à 

celle qui avait été faite les jours précédens dans les rues 

de Marseille. 

Couturier donne à Medevielle un démenti sur ce point ; il 

s'agissait non pasd'une simple protestation, mais de la des-

truction des procès-verbaux et des urnes électorales. Tou-

tefois, il n'a pas lui-même pris part à ce complot, il s'est 

efforcé de dissuader ses camarades de ce projet. C'est pour 

détourner l'attention et gagner du temps qu'il avait pro-

posé d'aller à la Préfecture. 

Quant à Péragoux, il prétend être resté complètement 

étranger à tout ce qui s'est passé. La preuve qu'on ne l'a 

pas jugé coupable, c'est que depuis le procès il a élé réin-

tégré dans ses fonctions d'agent de police. Il a rapporté 

de ses chefs les meilleurs certificats. 

M. l'avocat-général Roumieu soutient avec force l'ac-

cusation. Il considère les événemens d'avril comme la 

préface sanglante des journées de juin. Les hommes qui 

complotaient le 27 avril sont aussi ceux qui ont ensan-

glanté Marseille les 22 et 23 juin, et si les accusés n'ont 

pris personnellement aucune part aux derniers troubles, 

c'est parce qu'ils étaient surveillés et craignaient de com-

promettre leur position. Il appelle sur eux toute la sévé-

rité du jury. 

La défense est présentée avec talent par M" Jules Tassy 

et Bedarrides. 

M. le président, après quelques considérations générales 

noblement senties et fort bien exprimées, fait un résumé 

lucide et impartial des débats. 

A six heures et demie, le jury entre dans la chambre 

des délibérations, il en sort un quart-d'heure après. Sa ré-

ponse est négative sur toutes les questions. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 12 août. 

TENTATIVE D'HOMICIDE. 

Cette affaire avait excité une vive curiosité à cause du 

corps auquel l'accusé a appartenu, du grade élevé qu'il y 

occupait, du mode de nomination des officiers, et enfin du 

singulier hasard qui a fait échapper à la mort un homme 

qui a reçu deux coups de pistolet tirés à bout portant : 

La Cour entre en séance à trois heures. Le siège du 

ministère public est occupé par M. Bonneville, procureur 

de la République. La défense de l'accusé est confiée à M 

Dubeux, avocat du Barre nt de Paris. 

L'accusé a l'apparence d'un ouvrier, il est vêtu d'une 

blouse. Il paraît, par son langage, n'avoir reçu aucune 

éducation. 

Ou fait l'appel des témoins, l'un d'eux, le sieur Morel, 

contre lequel a été dirigée la tentative d'assassinat, est 

absent. Le ministère public et la défense déclarent ne pas 

s'opposer à ce qu'il soit passé outre aux débats. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation ainsi 

conçu : 

« Victor Delloge, ouvrier mécanicien, se trouvant sans 

ouvrage après la Révolution de Février, s'enrôla dans le 

15* bataillon de la garde mobile. U avait témoigné du 

zèle près des fournisseurs de la compagnie, et dans son 

intérêt, lors des élections, ses camarades l'élurent capi 

taine à l'unanimité. 

» Ce grade était trop élevé pour la capacité fort bor-

née de Delloge; il était inexact dans l'accomplissement 

de ses devoirs, dur et injuste envers ses inférieurs. Adon 

né à la boisson, il fréquentait les cabarets, s'y trouvait 

avec des individus qu'il n'aurait pas dû fréquenter, et te 

nait des propos dangereux. 

» Le 15 mai, dans la soirée, il commandait une forte 

potrouille de sa compagnie. Etant ivre, il oublia le mot 

d'ordre, et compromit ainsi gravement la vie des hommes 

placés sous ses ordres. 

» La compagnie tout entière, mécontente de s'être 

donné un pareil chef, lui avait fait entendre qu'il ne pou-

vait continner ses fonctions et qu'il devait se retirer. Del 

loge avait promis plusieurs fois de donner sa démission; 

mais il n'avait pas tenu cet engagement. Dans une situa 

lion semblable, Delloge avait perdu toute autorité morale 

sur la compagnie. 

» Le 21 mai, une scène très vive eut lieu à la préfec-

ture de police, à l'occasion de la nourriture des soldats et 

du prêt qui leur était dû; les ordres de Delloge furent 

discutés et méprisés, ses épaulettes et son hausse-col lui 

furent enlevés sans aucune résistance de sa part et aux 

applaudissemens de la compagnie. 

» Le commandant du bataillon l'avait invité à ne plus 

se présenter à sa compagnie, où il était une occasion de 

trouble, jusqu'à ce que le général eût statué sur son af-

faire. Nonobstant cette défense, Delloge était revenu plu 

sieurs fois, et sa compagnie l'avait toujours repoussé. Il 

tourmentait à tel point le commandant, que celui-ci dut 

lui enjoindre de sortir des lieux où it venait le trou 

ver. 

» Le 29 mai, le 15' bataillon reçut l'ordre d'aller occu 

perla caserne de Rueil. Delloge s'y rendit également; il 

interpella le commandant au sujet de son affaire dont il 

voulait le rendre responsable. 

•> Le 30 mai, dans l'après-midi, des arrangemens inté-

rieurs se faisaient dans la caserne; Delloge s'y présenta 

vers quatre heures; il reçut un accueil très froid de la 

part des officiers; et cependant il s'adressa au garde mo-

bile Morel, qui était occupé, et il lui donna des ordres; 

Morel répondit qu'il n'était plus capitaine de la compa-

gnie, et qu'il ne lui obéirait pas. Des propos vifs furent 

échangés entre Morel et Delloge, ce dernier provoquant 

l'autre à un duel, et sur l'acceptation du second s'y refu-

sant et le traitant de manant; le capitaine Deligne fut 

obligé d'intervenir pour empêcher des voies de fait. 

» Delloge alla se plaindre au commandant du bataillon 

qui se trouvait alors dans la cour de la caserne; celui ci 

l'invita de nouveau à ne plus se mêler de la compagnie et 

à se retirer. Delloge déférait à cet ordre, et il avait déjà 

fait deux cents pas dans la direction de la porte de la ca-

serne, lorsque Morel se mit à le poursuivre en l'appelant 

ce garde, qui était sans arme, fut à peine près de DellogeJ 

que celui-ci se retournant lui tira à bout portant un pre 

mier coup de pistolet à deux coups dont il était armé. La 

balle frappa Morel au côté droit de la poitrine, glissa sur 

la tunique et le lit chanceler. Morel voulut se précipiter 

sur Delloge pour le désarmer et venger cette criminelle 

agression; mais Delloge se recula de quelques pas, ajusta 

froidement son adversaire, et lui tira encore à bout por-

tant un second coup (fui l'atteignit au côté gauche, entre 

la huitième et la neuvième côte . 

» Morel tomba presque sur le coup, et tandis que plu 

•leurs gardes le relevaient, d'autres se précipitaient Bur 

Delloge et le maltraitaient; ils voulaient le fusiller sur le 

lieu même comme un assassin,- et ce fut avec une peine 

extrême que le commandant parvint à arracher l'accusé 

de leurs mains, pour le mettre à la disposition de l'auto-

rité judiciaire. 

» Par une circonstance providentielle, la balle qui 

avait atteint Morel, l'ayant frappé obliquement, n'avait pas 

pénétré dans le côté et avait produit seulement une forte 

contusion suivie d'évanouissemens et d'étouffemens. Des 

soins subitement administrés prévinrent les grands aeci-

dens qui pouvaient résulter de cette blessure. Au bout de 

vingt jours, Morel était en convalescence , et peu de 

temps après, il devait être en état de reprendre son ser-

vice. 

» Les faits étant constatés et ne pouvant être niés, Del-

loge a essayé d'en atténuer la portée; il prétend qu'il a 

agi dans le cas de légitime défense. Il soutient que Morel, 

après l'avoir atteint, l'avait saisit par le bras gauche en 

lui disant : «Il faut que je te casse la gueule!» et qu'alors 

afin de pourvoir à sa propre défense, il lui aurait tiré son 

- emier coup de pistolet, non pas pour le tuer, mais pour 

e piquer; que voyant qu'il s'approchait de nouveau en le 

menaçant, il aurait fait plusieurs pas en arrière et lui au-

rait tiré son second coup. A ce moment, il était indigné de 

l'insulte que Morel lui avait faite devant tout le bataillon, 

il s'était armé de ce pistolet depuis huit jours, parce qu'il 

savait que les soldats voulaient lui faire un mauvais par-

ti, et que sa vie pouvait être attaquée; et néanmoins il 

avait chargé son pisto'et de manière à ne pas tuer son ad-

versaire quel qu'il fût, mais seulement afin de le piquer 

ou de le blesser, attendu que le pistolet étant cannelé à 

1 intérieur, et que l'air n'y éiant pas complètement com-

primé, les coups tirés, même à balle, ne pouvaient être 

mortels. 

Delloge a, au surplus, dès son premier interrogatoire, 

témoigné un grand regret de la conduite qu'il a tenue, et 

exprimé un grand désir que la blessure de Morel n'eût pas 

de résultat funeste. 
Cette défense de Delloge ne peut être admise .en au-

cune manière. D'abord il a été constaté que la canne-

lure du pistolet n'existe qu'à l'extrémité du canon, et 

que cette circonstance ne peut influer sur la force d'im-

pulsion des balles. 

» Morel était sans armes ; il voulait demander des ex-

plications à Delloge, etc'est dans ce moment que les deux 

coups de feu ont été tirés sur lui, évidemment avec la pen-

sée, avec la volonté de le tuer. Plus tard, l'accusé voyant 

son adversaire étendu à terre, et peut-être mortellement 

blessé, a compris combien il avait été coupable, et il a 

imaginé de se défendre en alléguant la forme de son pisto-

let. Mais tout démontre que les deux charges étaient de 

noture à donner la mort. Les deux coups ont été volon-

tairement tirés à un moment où l'accusé ne courait aucun 

danger, et cette heureuse circonstance qui a fait échouer 

cette double attaque homicide ne peut servir d'excuse au 

crime dont Delloge s'est rendu coupable. 

» En conséquence, Victor Delloge est accusé : 

» 1° D'avoir, en 1848, commis volontairement une ten-

tative d'homicide sur la personne de Louis Morel, laquelle 

tentative, manifestée par un commencement d'exécution, 

a manqué son effet seulement par des circonstances indé-

pendantes de la volonté dudit Delloge; 

2° D'avoir, à la même époque, été trouvé porteur 

d'une arme prohibée. » 

Sur une table se trouveat déposés la chemise et l'habit 

que portait Morel le jour où l'événement s'est passé, la 

chemise est tachée de sang, l'habit a un bouton bosselé 

par le premier coup de feu et un trou causé par le se-

cond. 

On procède à l'audition des témoins, dont nous rappor-

tons les dépositions utiles à l'intelligence de l'affaire. 

M. Montorial, chef de bataillon dans la garde mobile : 

Depuis plus d'un mois, les soldats de la compagnie du 

sieur Delloge, s'étaient aperçus qu'il était incapable de les 

commander, à cause de son ignorance et de son incon-

duite, et dès le 15 ou 16 mai voilà ce qui lui est arrivé : 

mon bataillon était de service moitié à la préfecture de 

police, moitié au Palais-de-Justice]; Delloge était au pre-

mier poste. 11 fut chargé dans la nuit de commander une 

patrouille, mais échauffé par le vin, il arriva à un poste 

où il ne put donner le mot d'ordre, ce qui exposa ses 

hommes et lui à un grand danger. 

U paraît que Delloge a bu dans un cabaret avec des 

hommes de bas étage, et que parlant des événemens et 

des émeutiers, il a dit qu'on avait remis des cartouches au 

bataillon, mais que les soldats ne tireraient pas sur les 

émeutiers. Ces paroles furent rapportées aux soldats de 

la compagnie et augmentèrent l'exaspération contre lui. 

Au poste de la préfecture, les gardes s'indignèrent de sa 

conduite et lui dirent qu'il était ind grie de les comman-

der. Enfin, deux jeunes gardes lui ôtèrent ses épaulettes 

et son hausse-col, et le capitaine, armé de son sabre, su-

bit cette humiliation. Delloge avait promis dès le mois 

d'avril de donner sa démission pour le 1 er mai. Je l'avais 

engagé à ne plus reparaître à la compagnie, jusqu'à ce 

que l'autorité eût statué sur son affaire. Le lundi, 29 mai, 

nous avons reçu l'ordre de nous rendre à Rueil. Je fus 

peiné de voir quo Delloge nous suivait. Le soir il se pré-

senta dans un café où je me trouvais, pour me parler de 

son affaire, mais je fus obligé de lui dire de se retirer, 

parce qu'il me faisait des reproches et était aviné. 

M. le commandant explique ensuite l'événement, que 

nous laissons raconter à Morel. 

M. le président, en vertu du pouvoir discrétionnaire, Rt 

la déposition de Morel. Il en résulte que le 30 mai, Morel 

était occupé dans la caserne à rentrer des effets militaires, 

lorsque le capitaine Delloge est venu avec un air de hau-

teur lui commander de rentrer des matelas. Morel lui ré-

pondit qu'il n'avait pas d'ordre à recevoir de lui, une dis-

cussion s'engagea. « Je m'étais emporté, dit Morel, sans 

pourtant vouloir me jeter sur lui, mais le capitaine de li-

gne s'entremettant, me fit quelques observations auxquel-

les j'ai déclaré me rendre, toutefois sans vouloir obéir à 

Delioge. Celui-ci me traitait avec un air de hauteur, m'a 

appelé manant, et il est vrai que je l'ai menacé de le faire 

sortir de la caserne à coups de pied. J'étais en co-

lère et j'ai lâché quelques gros mots que j'ai eu port, je 

le reconnais, de prononcer. Quoi qu'il en soit, Delloge alla 

parler au commandant qui lui conseilla de se retirer; et 

quand il s'en allait et se trouvait au milieu de la cour, je 

me mis à le poursuivre, parce qu'en partant il avait dit 

qu'il y en avait un dans la compagnie qui lui paierait cela. 

J'ai cru que cela s'appliquait à moi, je voulais lui dire que 

j'étais à son service pour lui rendre raison. J'étais à quel-

ques pas de lui quand je l'appelai par son nom, et il me 

tira presqu'à bout portant un premier coup de pistolet 

dont la balle a glissé sur ma poitrine. J'ai voulu sauter 

sur lui pour me défendre, et il m'a tiré dans le côté le 

second coup de pistolet qui m'a retenu au lit douze jours. 

Delloge interrogé sur le fait, dit que lors de sa première 

rencontre avec Morel, celui-ci a menacé de le jeter hors 

de la caserne à coups de pied , qu'il a voulu se je-

ter sur lui, ce qu'il aurait fait si le capitaine Deligne 

ne l'eût arrêté. Qu'il sortait de la caserne et se trouvait au 

milieu de la cour, quand Morel l'a poursuivi et l'a empoi-

gné violemment par le bras gauche en lui disant : « Je vas 

te casser la gueule et te f... une raclée.» Qu'il lui ditalors: 

« C'est ainsi que vous agissez? » et qu'il tira son pistolet 

et l'ajusta à la partie droite. Que Morel s'est jeté de nou-

veau sur lui et qu'alors il lui a tiré le second coup dans la 

côté gauche. Il ajoute qu'il regrette bien ce qu'il a fait, 

mais qu'il était indigné des traitemens qu'il avait éprou-

vés. 
M. Blachat, lieutenant dans la compagnie, déclare qu il 

a dû s'entremettre entre le capitaine et ses soldats qui lui 

faisaient des reproches. Il a été souvent obligé décom-

mander pour cause d'absence ou d'incapacité du capitai-

ne. Il a entendu dire que Delloge s'enivrait souvent. 

M. Jibel, soldat dans la garde mobile, dépose des faits 

du procès et du fait de l'enlèvement des épaulettes auquel 

il avait pris part. 

M. ie président, après cette déposition, rappelle avec 

modération et fermeté au témoin ce que déjà lui avait dit 

son commandant, combien il avait, ainsi que ses camara-

des, eu tort de se permettre de dégrader un officier, l'im-

portance de la discipline et le danger de se faire justice. 

M. Diorris, médecin, déclare qu'il a été appelé pour 

donner des soins à Morel; qu'il a reconnu au côté gauche, 

entre la huitième et la neuvième côte, une forte contusion 

avec gonflement produit par un épanchement sanguin, 

que par la saignée et des sangsues il a soulagé le blessé 

qui après le délire et la fièvre a repris peu à peu la santé. 

Le docteur explique, en montrant le trou de la balle à la 

tunique, qu'évidemment c'est à la forte garniture de la tu-

nique que Morel doit de n'avoir pas péri sur le coup ; que 

la balle, arrêtée par l'épaisseur flexible a seulement fait 

contusion sur le corps sans y pénétrer. 

M. Libaud, garde mobile: Le 30 mai dernier j'étais en 

train de rentrer des matelas lorsqu'une querelle s'éleva 

entre Delloge et Morel un peu échauffés par le vin. Lors-

que je montais un matelas, j'ai entendu un premier coup, 

j'ai couru bien vite et j'ai vu tirer le second coup sur Mo-

rel et Delloge se reculer de quelques pas pour ajuster son 

second coup. Arrivé presqu'aussitôt sur eux, j'entendis 

Morel qui disait qu'il n'avait rien, il voulait s'emparer du 

sabre d'un de ses camarades, mais je l'en ai empêché 

Avant les coups tirés, Morel avait 'atteint Delloge, et en 

lui appuyant vivement la main sur l'épaule, il avait arra-

ché l'une des pattes de son épaulette. 

M. Beçus, témoin à décharge : J'ai vu Morel_ donner 

une poussée au capitaine, le capitaine a tourné et Morel 

l'a dépassé de quelques pas, Morel est revenu sur lui et 

Delloge a tiré. 

M. Nicolas: J'ai entendu dire que Morel avait eu des 

contestations avec des officiers du 20' bataillon en garni-

son à Bueil. 

Après ces dépositions, M. le procureur de la Républi 

que a exposé l'accusation et les preuves qui la justifient. 

Il a fait ressortir qu'y eût-il eu quelques provocations de 

la part de Morel, le fait de Delloge était encore inexcu-

sable. Seulement il pouvait peut- être y avoir lieu de poser 

la question de provocation. 

M" Dubeux s'est emparé avec bonheur et talent des 

moyens de défense que présentaient les attaques dont 

Delloge avait été victime , et a conclu à l'acquitte-

ment. 

M. le président a résumé les débats avec la netteté et 

l'impartialité qu'il avait apportées dans tout le cours du pro-

cès. 

Les jurés sont entrés dans la chambre des délibérations 

à huit heurss, et après une demi-heure ont rapporté leur 

verdict. 

Trois questions leur étaient soumises: la tentative d'ho-

micide, le port d'armes prohibées, et enfin la provocation 

à la tentative d'homicide. 

Us ont écarté la tentative d'homicide et ont admis 

port d'armes prohibées. 

En conséquence, Delloge a été acquitté du crime 

tentative d'homicide et condamné à 50 fr. d'amende. 

entreprendre contre ces barricades nui ^ta-

ra ire respecter l'ordre dans le quartier \n„ , m 

ver que les hommes armés qui étaient à u ï" 
avaient demande la dissolution derA^semhli arr|cad

P
^f-

Commission.executive et autres choses aussi ;--
ioria|

e. !&
s 

Turmel insistant pour qu'on n'attaquât pasl« u m
P

0ssibl'< 
arrêter par mesure de précaution PI f„„ r arri eado ; 

vaut à la mairie, 
précaution, et 

d'entendre dire 
fus fort ""■"'cade 

étonné 

capture, qu'il était chef d'un club et chef de b
a

" 

l«lt 
en 

•H. 

Ces révélations me firent prendre la détermi^' 0*'^^ 
der prisonnier. "nation defe^*-

L'accuse : Quand ces messieurs, Victor H 

Saint Hilaire, se retirèrent de la barricade i "
8
1

 el
 Vin ■ 

mésqui y étaient vinrent me prier d'aller' n» i ""Ses
 5 

pour empêcher l'effusion du sang. Parler avec 

M. Victor Hugo, représentant du peuple n„;
 A 

ser comme témoin, a écrit à M. le président DO
 ait dé 

qu'il ne pouvait se rendre à l'audience. Voici T l |llflJ fiil~ 
écrite faite par l'honorable témoin dans fiim,,, a ^Hxi-
il a été fait lecture. tl0n > et ̂  

« Après avoir essayé inutilement tous les mo • 
Ration avec la barricade de la Vieille-Rue du-T

 S
 -

tais replié, accompagné de M. l'adjoint au maireT' 6 ' Nf 
dissement, M. Villain Saint-Hilaire, derrière I' Sr r -
maison qui fait le coin de la rue Boucherat. La

 ai^' e de*' 
vait attaquer la barricade s'était repliée av/°

U
'
)e

 Wdï 
délibérâmes sur l'attaque de la barricade nous. 

un groupe de gardes nationaux qui amenait v ' Vrr^ 
prisonnier. Ce prisonnier, me reconnaissant poi

6
^

 D
°

Us 'C 
tant du peuple, s'adressait à moi avec une extrèr/ 
protestait de son innocence ; mais les gardes n r '

ner
8 'e? 

l'entouraient, et M. l'adjoint, démentaient ces ° nau * ~ 

avec plus d'énergie encore. M. de Saini-Hiiaire
 r

°
tes

'
aii

^ 
propres termes : « Je le connais, c'est un homm me . 

gereux. » Je crus devoir fermer l'oreille aux r^i''*
1
^»-

du prisonnier, et l'arrestation suivit son cours C t •
 aiK

-> 
était le nommé Turmel. » ' 1 " 

M. d'Hennezel, capitaine au 70' de ligne, corn • 
Gouvernement : La déposition de M. Vicior Hugo

 miSsa
'

:
 I 

utile à la manifestation de la vérité, tant pour h rf a : 

l'accusation. Nous avons donc ' 

le 

de 

accuses que pour 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Destaing, colonel du 61* rég. de ligne. 

Audience du 28 septembre. 

INSURRECTION DE JUIN. — AFFAIRE DU CAPITAINE TURMEL ET DU 

LIEUTENANT LONG, DE LA 7' LÉGION. DÉPOSITION DE M. 

VICTOR HUGO. — INCIDENT. 

M. le président ordonne à la garde d'introduire les deux 

accusés Turmel et Long. Le premier accusé déclare se 

nommer Pierre Turmel, marchand de vins et maître 

d'hôtel garni, capitaine de la garde nationale, et le se-

cond, Joseph Long,coiffeur, lieutenant du même batail-

lon, demeurant l'un etl'autre dans la rue de Poitou. 

M. le président : Accusé Turmel, vous faisiez partie de la 
garde nationale le 23 juin dernier? — R. Oui, colonel, j'étais 
capitaine dans la 7" légion. 

D. A quelle heure êtes vous sorti de chez vous? — R. Je 
suis sorti le malin quand on battait le rappel; je me suis ren-
du aux Archives, lieu ordinaire de notre compagnie. Je trou-
vai là notre commandant, et je lui fis part du désir de la com-
pagnie, qui voulait, comme en février, former un poste dans 
la rue. Il ne s'opposa point à ce désir; il me dit seulement 
de laisser un piquet aux Archives. 

Nous nous établîmes dans une boutique non louée. Je mis 
deux factionnaires aux extrémités, et je leur donnai la consi-
gne de veiller au maintien de l'ordre. On voulait faire des 
barricades; je m'y opposai, en disant que nous étions nous-
mêmes la meilleure barricade. 

D'autres personnes, que je ne connais pas, et que personne 
ne connaissait, firent des barricades au coin de la rue de 
Poitou et de la rue de l'Echaudé. Je me rendis auprès d'elles, 
et je leur fis mes observations ; elles me promirent de faire ce 
que je leur dirais... 

1). On vous accuse, cependant, d'avoir participé à la cons-
truction de la barricade. — R. Je n'y ai pas travaillé ; on l'a 
faite sans moi. 

D. Vous êtes resté à cette barricade, et vous y avez exercé 
un commandement ? — R. On est venu me prévenir qu'une 
troupe descendait par la rue Chariot; alors je me suis rendu 
à cette barricade pour empêcher l'effusion du sang. 

D. Quand vous avez été arrêté et conduit à la mairie du 6* 
arrondissement, pourquoi avez-vous dit au colonel de la 6" 
légion de vous sauver? — R. Je connaissais M. Forestier de-
puis fort longtemps, et quand il me vit aniver, il vint à moi 
et me dit : « Comment, vous êtes arrêté? — Oui, c'est moi 
qui suis dans ce cas par une méprise. Je suis allé à une bar 
ricade pour empêcher une collision, et la troupe m'a em-
mené, croyant que j'étais un insurgé. » Je pensais que M. Fo-
restier me connaissait assez pour dire que j'étais incapable 
de me battre contre le Gouvernement républicain. 

M. le président : Et vous, Long, donnez-nous l'emploi de 
votre temps pendant la journée du 23 juin. 

L'accusé raconte toutes les démarches faites par lui dans 
cette journée pour le maintien de l'ordre. 

D. Aviez-vous gardé votre uniforme ? — R. Non, colonel-
j'avais conservé mon képi seulement. 

D. Ou vous a vu dans les barricades, et on vous accuse 
d'avoir fait feu sur la troupe. — R. Je suis allé dans cette 
barricade, mais pour le bon ordre, et quand la troupe s'est 
présentée, on mit la crosse en l'air. 

M. Villain Sainl-Hilaire, sous-intendant en retraite, ad-
joint au maire du (i* arrondissement: J'avais été avec le com-
mandant pour aller attaquer les barricades de la rue Saint-
Louis ; en revenant par la rue de l'Oseille, nous vîmes des 
barricades du côté de la rue de Poitou. Nous y allâmes nous 
fîmes la rencontre de M. Victor Hugo, et ensemble nous vou-
lûmes essayer ,de faire démolir ces barricades par les insur-
gés. Ils nous répondirent qu'elles resteraient ainsi tant que la 
volonté du peuple ne serait pas accomplie par le triomphe de 
la République démocratique et sociale. Nous dîmes aux in-
surgés que c'était là une prétention impossible. 

M. Victor Hugo, le commandaut et moi nous nous retirâ-
mes pour savoir quelles mesures nous avions à prendre. A peine 
arrivés à l'autre bout de la rue de l'Oseille, M. Turmel, officier 
de la garde nationale, se présenta à nous et nous dit de ne rien 

témoin ui e cédule pour l'audience d'aujourd'hui 
nous l'avions fait pour M. Galy-Cazalat, qui, comm^T'

 c 

tor Hugo, est représentant du peuple. Mais M. ]
e

 ™ : 'it 
été informé qu'il ne pouvait venir. P r

«i;.
 : 

M. le président : En effet, j'ai reçu du témoin 

qui est entre les mains de M. le commissaire du f"
6

 '
ellr! 

ment, par laquelle M. Hugo présente un moyen d 'ex
 ver

* 

M. le commissaire du Gouvernement l'ait lecture"^ 
lettre ainsi conçue : e 

« Paris, 27 septembre 1848 
» Monsieur le président, 

Je reçois une assignation pour venir déposer devant i 
Conseil de guerre, demain 28 septembre, à midi, iw" . 

l'Assemblée nationale par mes fonctions de représentant
1
" i' 

peuple, je ne pourrai, monsieur le président, me rend, 
l'invitation du Conseil; je vous serai obligé de vouS 

expliquer au Conseil le motif de mon absence, mon niï 
de représentant étant mon premier devoir. Ma dépoS 

d'ailleurs est très peu importante. 
» Recevez, monsieur le président, etc. 

'» VICTOR HIGO. I 

M. d'Hcnnezel : La défense ayant insisté près de noust- • 
que M. Victor Hugo fût appelé aux débats, afin de dépota 
répondre aussi aux questions qui pourront lui être l'ait*, 
commissaire du Gouvernement a cru de son devoir d'invi 
de nouveau le témoin à prendre ses mesures pour venir 

porter à la justice le témoignage réclamé par les èecun 
Voici la réponse que M. Victor Hugo a faite à notre deoiè-
me invitation ; 

« Paris, le 28 septembre 1848. 
» Monsieur le commissaire, 

Je ferai mon possible, mais je ne puis répondre de ma 
présence au Conseil. Je suis convoqué à onze heures au 3' bu- 1 
reau. A midi et demi, l'Assemblée entre en séance et entan.-
immédiatement la question très importante, et l'amendenu: 
de M. Bariht-lemy Saint-Hilaire sur les deux Chambres. L'Ai 
semblée n'admettrait certainement pas que le premier devoir 
des représentans fût ailleurs que dans sou enceinte. Le Gow 
de guerre ne peut avoir sur ce point d'autre opinion : 
l'Assemblée nationale. 

» Je répète que ma déposition n'est d'aucune importa^. 
C'est à peine si je pourrai reconnaître le prévenu. Je ferai 

pendant tout ce que je pourrais pour me rendre au Conseil, 
mais il peut être certain que si je suis absent, c'est que mî 

présence à l'Assemblée m'aura paru indispensable. 11 
je le répète, des plus importantes questions de la Constitu-

tion. 
» Recevez, Monsieur le commissaire, 

» Victor HUGO. » 

M' Madier de Monljau : Je rends hommage aux efai 
faits par le ministère public pour avoir le témoignage de > 
Victor Hugo; mais je désirerais que M. le président.««JPWJJ 
les moyens qui sont en son pouvoir pour faire venir a " 
dience'un témoin important J'insiste pour que le tenon 

Victor Hugo soit entendu. 
M. le président : Nous professons un grand respect pour 

droits sacrés de la défense, et nous sommes tout dispos*\-
user des moyens qui sont à notre disposition pour donner 
défenseurs toute satisfaction. (A M. le commissaire du » 
vernement.) 11 faut envoyer une estafette à l'Assemblée, 
de prévenir le citoyen Victor Hugo, représentant du p I" 

que sa présence est nécessaire à ces débats. 
M. le comm ssaire du Gouvernement d'Hennezel p r 

et M. le colonel Destaing signe le réquisitoire suivan . 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. — 2e
 CONSEIL DE GUEURf 

« Le citoyen Victor Hugo, représentant du peuple, «y> 
mellement requis de se rendre de suite à 1 audie 
Conseil de guerre, où sa présence est insiammen ; 

Messieurs les détenu par le ministère public et pa 

prévenus Turmel et Long. «.«nent 
» Le président du 2« Conseil de guerre perra-

M. le commissaire du Gouvernement, f^T^t-
gendarme à cheval : Gendarme, vous direz a M- ^ ■ 
qu'il doit, en cas de maladie, faire constater F 

de se présenter. ,
 De

ndar-r; 

Le gendarme part, et l'audience est suspendue F 
quart-:l'heure. On reprend l'audition des témoin*- ^j-

M. Marchand, herboriste, rue de Berry :
 Ja

j
emall

d8if-;' 

par le capitaine Turmel à des individus qui lui
 gu

 yjf 
faire des barricades: Je ne veux pas que w

 (jre 
Quant à M. Long, je suis persuadé qu'il n i p . 
de fusil sur la iroupe. Il en est incapable. (U" ^ 

M. le président : Quelle certitude avez-vous u 

que par hasard vous étiez à la barricade ? .
 n

'4s*€ 
Le témoin - Moi ! non, certes, mon presiden ,j

jwyeD
(« 

à la barricade; niais c'est mon opinion sur car j e 1 
Du reste, je ne l'ai pas vu de mes propres y fatfMivW 

ce jour-là, plus souvent à la cave qu'au grenic . ^ ^cv 

l'auditoire.) Dam ! quand on est père de tarni" , 

tente de monter la garde.
 ti e

p
rt

5
s
entant d

u 

M. Galy-Cazalat, ingénieur civil , d'aller Se*'' 

Le samedi 24, M. le colonel Forestier me pria .^
ti

\v-
der de la troupe au général de Lamonciere.^^e^i^j* 

ma disposition une compagnie de la
 renC

ontr«
i
,*jS 

me dirigeai du côté de ta' rue de Berry. J«
 QûsU

les d«sJ; 
Je me renseignai sur les intentions ^ ^

 el 
rmel vint 

a moi 

ait Pas 

ricade, 
mes qui éiaient là. Le citoyen Tur

T 
qu'il me donnait l'assurance que si on n -

reraient pas. J'eus confiance dans cette p< 
Je dois déclarer au Conseii que si on n r 

sou influence que cela est dû. Les homme, 

mis la crosse en l'air. .. ii
c

iiné s
8 

M le président : L'accusé vous a-t-n «
 c0IT)p3i

;n 

capitaine, et vous a-t-il dit que c etai i s
 yoUS 

derrière la barricade, ou bien, au contra' 

être |e chef des insurgés ? mninie 
Le témoin : L'accusé était costume eu ^

 aV 
ce jour là beaucoup de chefs de tous p

 ge
 ,

a
,
r
e 

gnes incomplets, suffisais cependant P«_ ^ 
comme officier. Il ne m'a point pai 'Ç

 hQui 

répondait des intentions pacifiques u '
emen

t 

tire, 
barric 

nous 

oomP<i 

ricade, comme s'il les conraissau inv . 

En ce moment le gendarme qui
 étal 

P5 ' 
Vf 
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fait passer un pli à M. le commissaire 

Jaïv*aaemen ' •
 ;

 .„ réDonseà la réquisition du témoi-

V ̂ ^ BW MENTI0 " NÉE 8,1 BAS DU " 
• .o rie M- .'. i . «résident. 

Hée nationale, 
^'^..^nenient 

,de 

u
i> re 

â
e

 M. le président. 

4
 représentant 

« l" ui/u> natu 

r** 

re enu a 
il lui 

, peuple, Victor Hugo, est 
ipnar son devoir de représentant 

eoibl^ n^'^e Vèndre à cette heure à la réquisition du 

j^'îrlÛSK l'Assemblée nationale, 

pri
*i » L.e

 v
 ï

rinau
d MARRAST. » 

OD pr°
ci;(le

 " c„
r
 les deux accuses, 

■ISSSS honorables et sur les et 

l 'au 

Armand 

dition des témoins à décharge qui tous 
de* renseignemens sur 

)rts 1 

îéù'rs^gneT le désordre dans leur quartier. 

^.ureu'r-
 à gix heures et

 demie et renvoyée 

L 'audience
 eheure8) p0

ur entendre M. Victor Hugo 

plaidoiries. 

" «ni — VOIES 
^CBOnDiN^
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^ __ 
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UN SUPÉRIEUR. DE FAIT ENVERS 

PEINE DE MORT. 

i prendre la suite des jugemens de l'insurrec-
\vant 'le P

 avaj[ conS
acré ce matin la première par-

(ioo, 'e w°j i
ieuce

 aux causes purement militaires. Huit 

"
e

'
iC 8011

 * été successivement jugées. La seule impor 
affaires on 

isate * été 
celle de Bernard Ledru, fusilier au 48° regi-

,
T|ie

 traduit devant le Conseil sous le poids 

menl
lie
 ^ -

0

J, ^'insultes et voies de fait envers son supé-
1
 '' '

 !
'

1 l
,"

a
 jgi déclaré coupable sur les deux chefs, a 

fifèff à la P^ne de mort. 

JUDICIAIRES 

leur du démenti enregistré aujourd'hui parle Moni-

lu soir,} un des dernier* bulletins hebdomadaires de 

rrèté du président du Conseil, chargé du Pouvoir 

. «f en date du 27 septembre, et sur la proposition 

Snistrede la justice, ont été nommés: 

dp Daix du canton de St-Geniez (Aveyron), M. Jean-Louis-
jugest g|

 et ma
ire de St-Geniez;— De Corrèze (Corrèze), 

V \i rnal Gorsè, licencié, maire de Corrèze; — De Broons 
11

 I i Nord) M Jem-Baptiste Sallion, licencié en droit;— 
Klefwnche-de-Belvès (Dordogne), M Camassel, greffier 

,|. - De l 'Isle sur le-Doubs (Doubs), M. Page, juge de paix 
*, «HiDDolvie;— De Saint-Hippolyte (Doubs), M. Carisey, 

i mge suppléant de Monlbéliard; — De Rochefort (Jura), 
u bjn-Edouard Prélat, ancien avoué; — De Nogent-le-Roi 

t-Loir), M. Guyot, ancien juge de paix; — De La Haye-
j<

m
ts Manche), M. Magloire-Jean-Michel Chanteux, ancien 

maire de La Haye; — De Cayres (Hauie-Loire), M. Jacques-
ilexandre-Ennemond Grangier; — De Pas (Pas-de-Calais), M. 
ouis-K

j
né Mésange; — De Navarreins (Basses-Pyrénées), M. 

ni Lagarde, ancien avoué; — De Vincennes (Seine), M. 
|. euiptel suppléant actuel; — De Brie-Comte-Robert (Seine-

,i nie)' M. Belin, suppléant actuel; — De la ïrimouille 
(Vi une), M. Aubrun, licencié en droit. 

Suppléans du juge de paix du canton de Saissac (Aude), M. 
I ais-Cyrille-Jusiin-lsïdore Besaucèle, notaire; — .D'Evaux 

r .ii e), M. Frarçois -Victor Foureau, avocat; — De Jarna-
m Creuse), M. Jean-Léon Gerbaud, propriétaire; — Da La 
jj iterraine (Creuse), M. Louis Sallel, propriétaire; — D Uzès 
i, ,

r
 i . M. Jean-Pierre-MariusMaze; — D'Auch (Gers), M. Jean-

llirie Délias, avoué; — De Saint-Savin (Gironde), M. Antoine 
Dti Miueau; notaire ; — De Loches (Indre-et-Loire), M. Alphonse 
Riverot, avocat, ancien avoué; — DeMennelou (Loir-et-Cher), 
H, l.eiuien-Eugène Pinsard, notaire; — D - B-lmont (Loire), 
H, Henri-Marie Déroche, notaire, licencié -en droit; — D'Or-
Ibuu Loire), M. Antoine- Georges Rogier ancien notaire, 
nombre du conseil d'arrondissement; — De Briare (Loirjt), 
H. Alexandre Bardin, propriétaire; — De Marmande (Lot-et-
Garonne), M. Jacques-Nicolas Fag t, avoué ; 

Sappléans du jugede'paix du canton de Mortagne (Orne), 
M, Edouard-Hippoly le Granger, avoué ; — De Gray (Haute-
Saône), MM. Alexis Versigny, avoué, et Nicolas-Hippolyte-
1 tries Jouart, no aire; —De Châlon (Saône-et-Loire), M. Ro-
bert, avoué; — DeLa Guiche (Saône et-Loire), M.Philibert 
Dessolin, propriétaire, ancien maire; — De Chauffailles (Saô-

• .-Loire), M. Benoît-Marie Lougin, propriétaire; — De 
Goeognon (Saône-et-Loire), M. Antoine-Henri Misserey, ancien 
no'aire ; — De Marcigny (Saône-et-Loire), MM. Jean Buchet, 
propriétaire, et Gaspard Balleydier, ancien notaire, suppléant 
w lu justice de paix de Saint-Geuest-Malifaux ; — De Saint-
Bo net-de-Joux (S,ône-et-Loire), M. Claude-Amable Chapuis, 
maire de Saint-Bonnet ; — De Semur-en-Brionnais (Siône-et-
boire), M. Jean-Baptiste-Augustin Boutbier de Rochefort, pro-
priétaire; — De Buxy (Saône-et-Loire), M.Jean RozaDd, no-

taire, licencié en droit; — Du 4* arrondissement de Paris 
pflpe), M. Decagny, avocat, ancien suppléant; — De Saint-
Jtems (Seine), M. Louis-Ange Lejeune, ancien notaire; — De 

-''-le-Chàtel (Yonne) , M. Jean-Baptiste-Léon Baudouin, 
m -mbre du conseil d'arrondissement, ancien notaire. 

rédacteur 

leur du soir,i un aes aeroMaj* bulletins hebdomadaires de 

M. le préfet de police Ducoux, lequel, après avoir raconté 

avec détails dans une de ces affiches officielles les cir-

constances d'un assassinat odieux, a dû, dans sa publica-

tion suivante, mentionner qu'il s'était trompé et que le 

prétendu assassinat était tout simplement un suicide. 

— Une affaire d'adultère, qui ne présentait, du reste, 

aucun intérêt, a soulevé aujourd'hui devant la 6' chambre 

une question interprétative de l'art. 365 du Code d'ins-

truction criminelle, qui porte qu'en cas de conviction de 

plus eurs délits, la peine la plus forte pourra seule être 
appliquée. 

;
 La prévenue, outre la prévention d'adultère commis en 

récidive, était encore inculpée du délit d'outrage public 
aux mœurs. 

M* Lachaud, son avocat, demandait au Tribunal que, 

par son jugement, il prononça deux peines distinctes: 

l'une pour l'outrage aux mœurs, l'autre pour adultère, 

afin que lorsque sa cliente aurait subi la peine du premier 

délit, le mari pût, s'il le voulait, pardonner à sa femme et 

l'aire cesser ainsi la captivité prononcée pour ce second 
délit. 

M. le président Turbat : M" Lachaud , le Tribunal 

ne le peut pas ; l'article 365 du Code d'instruction crimi-
nelle est positif. 

M' Lachaud : Je pose des conclusions : 

T « Attendu que la prévenue est poursuivie pour le délit d'ou-
trage public aux mœurs et pour le délit d'adultère; 

« Attendu que le mari a toujours le droit de faire cesser 
après la condamnation l'emprisonnement de sa femme en con-
sentant à la reprendre ; 

» Attendu que si le Tribunal ne prononçait qu'une seule et 
même peine, il ne serait plus possible au mari d'user de son 
droit ; 

» Que, cependant, son droit est certain et ne peut être mo-
difié par l'article 363 du Code d'instruction criminelle ; 

» 11 plaira au Tribunal, s'il déclare la prévenue coupable 
des deux délits, faire, pour ces deux délits, une application 
séparée de la peine. » 

Mais le Tribunal, se fondant sur les termes précis de 

l'article 365 du Code d'instruction criminelle, et appli-

quant à la prévenue, reconnue coupable des deux délits, 

la peine d'adultère, qui est la plus forte, la condamne à 

six mois d'emprisonnement, et dit qu'il n'y a lieu de sta-

tuer i-ur les conclusions prises par M° Lachaud, et dont il 
est débouté. 

— Un fait des plus singuliers s'est produit aujourd'hui 

dans l'enceinte même du palais de l'Assemblée natio-

nale. Le garçon de bureau spécialement attaché à la 

bibliothèque, rangeait quelques livres dans la travée 

de gauche, sur un des panneaux de laquelle Eugène 

Delacroix a peint sa belle figure d'Attila, lorsqu'il décou-

vrit en arrière des volumes, dans l'espace vide entre la 

boiserie, deux rouleaux en carton recouverts de papier 

bleu, assez semblable aux enveloppes des paquets de bou-

gie en demi-kilo. Ces rouleaux, ouverts, se trouvèrent 

contenir de la poudre assez grossièrement fabriquée, et 

qui fut reconnue à l'examen ne contenir qu'une insuffi-

sante quantité de soufre et de salpêtre, ce qui l'assimile à 

la matière dite, en termes de fabrique, pulvérin. 

Ces rouleaux, qui ont été remis entre les mains des 

questeurs, et, par suite, de M. Yon, commissaire spécial 

de l'Assemblée nationale, étaient fermés à chacune de 

leurs extrémités par des rondelles de papier coupées 

dans le numéro du journal du soir la Patrie portant la 
date du 15 juin 1848. 

D'après les conjectures que l'on peut former, ces deux 

rouleaux de poudre ne contenant ni mèche inflammable ni 

capsules pouvant provoquer l'explosion, n'ont pas été dé-

posés en cet endroit comme machines incendiaires, mais y 

auront pu être cachés par quelque individu qui, s'étant 

introduit dans le palais, ou y ayant été amené prisonnier 

dans les journées de juin, a craint d'en être trouvé por-
teur. 

Procès-verbal ayant été dressé, la justice se trouve ré-
guliè. ement saisie. 

sa sagesse que M. le chef a toujours raison, qu'en vertu 

de l'ordre du jour précité, l'artitltrie n'est plus de l'artil-

lerie, et que l'officier récalcitrant est condamné aux ar-
rêts !. .. .» 

ETRANGER. 

SUÉDE. — Stockholm, 19 septembre. — Le Gouverne-

ment vient de l'aire présenter à la Diète générale du royau-

me le projet d'un nouveau Code pénal. 

Ce projet abolit tous les chàtimens corporels. 

11 maintient la peine de mûri, qui consistera en la dé-

capitation par la hache. Lorsque deux ou plusieurs indi-

vidus sont condamnés à avoir la tête tranchée, l'exécution 

d'aucun d'eux ne doit avoir lieu en la présence des au-
tres. 

La durée des travaux forcés à temps sera de six mois 

au moins et de dix ans au plus. Personne ne pourra être 

détenu en cellule solitaire au delà de deux années consé-

cutives. L'emprisonnement simple sera de seize jours au 

moins et de cent-quatre-vingt-dix jours au plus. Les con-

damnés à l'emprisonnement simple auront le droitde tra-

vailler pour leur compte. Toutes les facilités possiblesleur 

seront accordées pour se procurer du travail de dehors la 

prison. La détention au pain et à l'eau ne pourra être in-

fligée pour plus de trente jours ni pour moins de quatre 

jours. Les personnes condamnées à cette peine recevront 

à certains intervalles la nourriture ordinaire des prison-

niers, savoir : Pendant uu jour après avoir été cinq ou 

dix jours au pain et à l'eau ; pendant deux jours, après 

avoir été quinze ou vingt j- urs au pain et à l'eau, et pen-

dant trois jours, après avoir été vingt-cinq jours au pain 

et à l'eau. Ces jours intermédiaires necompteront pas dans 

la durée de la détention au pain et à l'eau. 

La peine de l'emprisonnement au pain et à l'eau ne 

pourra être prononcée contre les femmes âgées de moins 

de dix-huit ans, ni contre les femmes enceintes, ou qui 

allaitent leur propre enfant. 

Le minimum des amendes est lixéà un rixdaler (3 fr.); 

le maximum à 100 rixdalers (300 francs). 

(L'exiguité du montant des amendes s'explique par la 

grande l areté du numéraire en Suède, qui, comme on le 

sait, est, après la Norwége, le pays le plus pauvre de 

l'Europe.) 

Les personnes qui se trouveraient dans l'impossibilité 

de payer les amendes auxquelles elles auraient été con-

damnées, subiront un emprisonnement simple dont la du-

rée sera fixée à raison d'un jour par chaque rixdaler (3 

francs) du montant de l'amende. Le paiement de l'amende 

ne pourra être exigé des personnes, qui, en le faisant, se 

causeraient un préjudice notable dans la profession qu'el-

les exercent, ou se priveraient de nourriture elles-mêmes 

et les membres de leur famille qui se trouveraient à leur 
charge. 
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DÉPARTEMENS. 

Le Sémaphore de Marseille publie ce qui suit sur le 

duel dans lequel aurait succombé M. Alphonse Gent : 

« On nous écrit d'Avignon qu'à la suite d'un article de 

journal, relatif à l'élection de M. Gent, une rencontre a 

eu lieu entre ce représentant et M. Léon de Laborde, dans 

une campagne du terroir de Château-Neuf du Pape. 

L'arme choisie par les combattans était le pistolet. Deux 

coups ont été tirés par chaque adversaire, et M. Gent a 

été atteint au bras d'une balle qui a brisé les deux os vers 

le coude, l a blessure est grave et l'on craint d'être 

obligé d'amputer le membre fracturé. » 

— BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille). — Dans la nuit de 

vendredi à samedi de la semaine dernière, une diligence 

venant d'Aix à Marseille, a été arrêtée par des hommes 

déguisés, dont la tête était couverte d'un capuchon. Au 

signal qui a été donné par l'un d'eux au postillon de faire 

habe, celui-ci n'ayant pas obéi assez promptement, un 

coup de feu a été tiré qui, heureusement, n'a atteint per-

sonne. 

Aussitôt les bandits se sont avancés des portières de la 

diligence, et là, après avoir sommé les voyageurs de des-

cendre, ils les o.it fouillés et leur ont pris en tout une 

somme de douze à quinze cents francs. On assure même 

que plusieurs des personnes arrêtées ont subi de mau-

vais traitemens de la part de ces malfaiteurs. 

Déjà, la semaine dernière, une arrestation du même 

genre avait eu lieu, ce qui nous fait supposer avec rai-

son que des bandes organisées rôdent dans les environs 

de Marseille et ont choisi de préférence nos contrées pour 

théâtre de leurs exploits. 

Nous signalons ces faits à l'autorité afin qu'elle veuille 

prendre des mesures pour protéger la circulation de nos 

grandes routes, qui sont loin d'offrir en ce moment une 

entière sécurité. 

— L'Echo du Nord rend compte en ces termes d'une 

assez singulière décision rendue j ar un Conseil de disci-

pline de la garde nationale : 

>» Le Conseil de discipline du 1" bataillon de la garde 

nationale de Dunkerque, vient de rendre un jugement à 

jamais mémorable qui proteste contre cette héroïque al-

locution de Murât au théâtre du Cirque-Olympique : 

« L'infanterie !... c'est de l'infanterie !... la cavalerie !... 

c'est de la cavalerie !!!...» Voici l'espèce : Le colonel de 

Dunkerque, par un ordre du jour nullement motivé, pres-

crit à la compagnie d'artillerie de se présenter à la revue 

sur trois rangs, le capitaine di s artilleurs lui fait observer 

que l'artillerie, d'après toutes les ordonnances connues, 

ne marche jamais que sur deux rangs, attendu qu'elle est 

toujours censée devoir entrer en batterie, et qu on n en-

tre jamais en batterie sur trois rangs; dès-lors, ajoute le 

tenace officier, ordonnera l'artillerie de se mettre ainsi en 

bataille, c'est changer arbitrairement la nature de 1 arme 

elle-même, el si un colonel avait ce droit-là, il aurait aussi 

celui de prescrire à ses grenadiers, un jour de revue, dé-

monter à cheval et de transformer ainsi, de son autorité 

privée, l'infanterie de la garde nationale en cavalerie. 

» Certes, l'argument était sans réplique; et pourtant, 

voici que le capitaine d'artillerie est traduit, pour ce fait, 

devant un Conseil de discipline, et celui-ci prononce dans 

VARIETES 

REVU -ti PAR.L.EmEKTTAIR.'S. 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE. LES PRÉS1DENS. — 

CAVAIGNAC — M. SENARD. 

Les temps sont bien changés depuis notre dernière, 

Revue parlementaire. De grandes crises ont eu lieu dans 

notre pays; la face des choses s'est brusquement renou-

velée ; les hommes d'Etat les plus renommés ont été pré-

cipités du haut de la tribune aux harangues ; les fortunes 

en apparence les mieux assises ont été renversées en un 

jour comme la statue aux pieds d'argile; n'y aura-t-il 

donc jamais qu'un pas du Capitale à la Roche tarpéienne, 

et qu'un abîme entre la veille et le lendemain ? 

Nous avions laissé la Chambre des députés discutant ce 

dernier et menaçant paragraphe de l'Adresse, qui tendait 

à flétrir sur la joue des oppositions de toutes m accès les 

manifestations aveugles ou ennemies. Il y avait alors en-

core une royauté debout, royauté d'élection, couronne 

donnée au lendemain des barricades, mais qui n'en sem-

blait pas moins solidement posée sur la tête du chef de 

la branche cadette. U y avait un régime constitutionnel 

fortement appuyé sur la masse des intérêts, et M. Guizot, 

qui en était le plus éloquent orateur, assis paisiblement à 

son banc et défiant l'avenir, promenait comme par le 

passé un regard ardent et fier sur ses adversaires de 

gauchf', un regard de complaisance et de sécurité sur 

cette phalange compacte qui s'agitait derrière lui en plein 

centre. Les passions étaient vivement excitées, de som-

bres nuages s'amoncelaient au ciel; on entendait de loin 

en loin gronder sourdement le volcan redoutable que 

recelaient les flancs de la société ; mais qui pouvait pré-

voir que l'explosion fût si proche ? 

Le vent des révolutions a cependant soufflé, et la mo-

narchie a été emponée comme un atome de poussière. 

Comment a-t-elle disparu cette royauté, qui, de l'aveu de 

tous, ne paraissait guère en être à son dernier jour ? Notre 

mission n'est pas aujourd'hui de faire de l'histoire, et 

d'autres diront les causes de sa chute. Toujours est-il 

que la monarchie constitutionnelle s'est soudain trans-

formée en République démocratique ; la couronne héré-

ditaire et inviolable en Pouvoir exécutif responsable et 

temporaire; la Chambre en Assemblée nationale; le cens 

à 200 francs en suffrage universel et direct. Plus de pairs, 

plus de députés; nous avons salué nos élus du nom de 

représentans du peuple, et la nation tout entière a con-

couru à leur mise en lumière; la France s'est, en quel-

que sorte, épuisée pour enfanter neuf cents législateurs 

dignes de présider à l'établissement de l'ordre nouveau. 

Excellente aubaine, dira-t-on, pour nous qui voyons de-

puis nombre d'années passer devant nos yeux toujours 

les mêmes hommes et s'agiter les mêmes passions, texte 

inépuisable, cadre immense, mine féconde en portraits 

inédits. i 
Hélas! il s'en faut bien que la mine soit aussi riche 

qu'on se plaît à le supposer; la nature ne s'est pas cette 

fois mise en peine ; elle n'a- semé ni le talent ni le génie 

sur le sol de la Révolution ; elle n'a su créer ni de ces 

grands esprits qui formulent l idée, ni de ces volontés 

droites et fortes qui en poursuivent inflexiblement la réa-

lisation. La nature a, jusqu'à présent, agi en mère par-

cimonieuse et ménagère, pour ne pas dire en marâtre. 

Elle avait cependant richement doté 89 et même Î830; 

d'où vient qu'elle a lésiné, qu'on nous passe le mot, sur 
1848? 

Ce que l'on ne peut, par exemple, nier, c'est que l'As-

semblée ne soit la représentation exacte et complète, l'i-

mage vivante du pays. L'Assemblée nationale, c'est bien 

la France ; c'est la France prise en quelque manière sur 

le fait, avec ses tendances vagues, ses aspirations mal dé-

finies, ses désirs légitimes, ses espérances, ses regrets; 

c'est la France avec ses tiraillemens en tout sens, ses mé-

fiances, ses terreurs, sa confusion intellectuelle et morale, 

son scepticisme même ; car nous en sommes malheureu-

sement à ce point que nous n'avons plus ni foi, ni dra-

peau, ni principes, et qu'il ne nous reste plus, pour échap-

per aux pièges iocessans que nous tendent les événemens, 

qu'un peu de logique et de raison. Aussi que d'indécisions 

au seiu de celte autre Constituante; que de balancemens ! 

quel chaos ! du moins en apparence. Jamais assemblée po-

litique ne s'ignora plus entièrement elle-même à l'origine; 

aujourd'hui, après quatre mois de vie publique, elle ne se 

connaît encore qu'à demi, et, certes, ce n'est pas faute de 

se tâter. Il y a la des représentans venus des quatre coins 

de l'horizon ; conservateurs non moins étonnés que ce 

doge dont fait 'mention l'histoire, anciens légitimistes, 

membres des vieilles oppositions dynastiques, républi-

cains de la veille, socialistes du jour, révolutionnaires du 

lendemain. Tous y sont arrivés avec les meilleures inten-

tions; mais de programme point; d'espritdeconduilepas 

davantage ; chacun y parle librement sa langue, sans se 

siucierde celle que parle son voisin, et le résultai le plus 

clair de ce défaut d'entente, est que, vue du dehors ou des 

tribunes, l'Assemblée a eu pendant quelque temps tout 

l'air d'une nouvel i tour de Babel. 

S'il était permis, toutefois, de dégager quelques élé— 

mens d'appréciation générale du fond de ce pêle-mêle lé-

gislatif, nous dirions qu'on y entrevoit les cadres et com-

me les pierres d'attente de quatre fractions principales : la 

droite, \a plaine ou le centre, la gauche et l'extrême-

gauche, ou la montagne, ou bien encore la crête. A droi-

te siègent, confondus quant à présent avec ceux que de 

vieux souvenirs rattachent au culte de la légitimité et avec 

le pe*it nombre de conservateurs échappés au grand nau-

frage de Février, les membres de l'ancienne gauche Bar-

rot-Thiers. Au centre se tiennent plus volontiers les hom-

mes sans précédens qui n'aspirent point à diriger et qui 

se contentent de suivre l'impulsion du m -ment. A gauche 

se groupent les républicains modérés de la veille, dont les 

chefs naturels occupent à cette heure le pouvoir. Au-

dessus d'eux enfin s'asseyent, sur les sommets élevés de 

l'amphithéâtre, les promoteurs d'utopies sociales et les 
révolutionnaires ardens. 

En l'état actuel des choses, c'est à gauche qu'est la 

couleur. La physionomie de la droite n 'a rien de saillant; 

en elle se continue la traduion des anciennes Chambres 

législatives que nous avons souvent eu à dépeindre. Le 

centre est privé d'initiative et ne fournit aucun nom. Le 

champ reste donc libre pour les républicains modérés de 

la veille et pour les exaltés de l'extrême gauche; delà 

deux sortes de tendances, ou, pour mieux dire, deux gen-

res de prétentions. La grande prétention des républicains 

de gauche est de vouloir que l'Assemblée nationale res-

semble à la première Constituante ; les néo-montagnards 

vont chercher leurs modèles en pleine Convention. 

Etrange anachronisme, jeu ; uéril, vains efforts de mé-

moire! où sont les élémens de l'assimilation? Qui pourrait 

sérieusement comparer l'Assemblée nationale de 1848 àla 

Constituante ou à la Convention? A-t-elle le calme souve-

rain de l'une ou la terrible majesté de l'autre? Y a-l-il 

parité dans le point de départ, dans les circonstances po-

litiques, dans les moyens, dans le but? Où sont les Mira-

beau, 1 -s Mounier, les Rarnave, les Sièyes, les Railly et 

même les Cazalès et les Maury ? Où sont les Vergniaud, 

les Condorcet, les Gensonné, les Guadet, les Isnard, les 

Danton, les Robespierre, les Cambon, les Saint-Just? La 

liberté de la presse poussée jusqu'à la licence, a fatl pen-

dant quelques jours éclore de misérables imitations du 

Père Duchène el de l'ami du Peuple ; le droit de réunion, 

ce terrible auxiliaire des passions violentes, a un instant 

ressuscité les Jacobins et les Cordeliers. Mais où serait, 

de notre temps, la raison d'être des Jacobins et des Cor-

deliers, de l'Ami du peuple et du Père Duchène? A quoi 
bon Hébert et Marat? 

Non, quoi qu'en aient les modérés ou les excentri-

ques de gauche, l'Assemblée nationale de 1848 ne peut 

en aucune façon être assimilée à la Constituante ou à la 

Convention. Elle provient, il est vrai, d'une révolution, 

mais elle est de nature paisible et d'humeur débonnaire ; 

elle a à un assez haut degré le sentiment de sa puissance, 

mais elle n'en a ni l'éclat sombre, ni l'austère dignité ; 

elle comprend l'importance de sa mission, mais elle l'a-

moindrirait plus volontiers qu'elle ne se sentirait disposée 

à l'agrandir. Ce qui la caractérise, c'est le manqué de 

convictions arrêtées et de fortes passions, et par suite le 

défaut d'ordre et de discipline. Il n'y a pas dans son sein 

de grands partis constitués sur la double base de l'enthou-

siasme et de l'esprit de système ; mais on y compte, en 

revanche, beaucoup d'individus possédés de la manie de 

tout résumer en eux-mêmes et de l'envie de se produire. 

Le spectacle qu'a offert l'Assemblée dès les premiers 

jours de sa réunion, est singulièrement instructif et cu-

rieux ; ç'a été vraiment le règne des médiocrités loqua-

ces et des soi-disant sauveurs de la patrie. Nous les avons 

vus, quatre mois durant, s'élancer à la tribune et la pren-

dre d'assaut, puis s'y installer avec des airs de triompha-

teurs montant au Capitole. Nous les avons vus jeter de 

là leurs paroles au vent et répandre sur leurs collègues 

l'ombre épaisse de leurs improvisations, comme si c'eût 

été le rayonnement d'un foyer de lumière. On parle de 

l'intempérance des avocats ; que dire de celle des méde-

cins, des hommes de lettres, des économistes, des savans, 

des capitalistes même ? L'éducation parlementaire de cette 

réunion d'hommes sans liens, sans précédens, sans prin-

cipes communs, ne pouvait nécessairement se faire en un 

jour. Hâtons-nous de le constater pourtant, tandis que les 

discoureurs inondaient impunément l'enceinte des flots de 

leur stérile faconde, une lente, mais sérieuse élaboration 

avait lieu dans le sein des masses recueillies et silencieu-

ses. L'Assemblée mûrissait peu à peu au contact des évé-

nemens, et faisait provision de bon sens et d'expérience. 

Elle !a ; ssait régner le chaos à la surface de ses délibéra-

tions, mais elle révélait en même temps le bon vouloir, , 

le bon esprit, l'énergie prudente et calme dont elle était 

animée, par la sagesse de ses votes. Ajoutons, en ce qui 

concerne même ces dehors d'indiscipline et de confusion, 

que la majorité commence à apprécier à leur juste valeur 

tous les avantages de l'ordre extérieur et de la régularité 

dans les formes : deux discussions importantes l'ont prou-

vé. La première avait trait au cautionnement des jour-

naux ; l'objet de la seconde était l'examen du fameux 

rapport de la Commission d'enquête. L'assemblée a gar-

dé, dans celle-ci surtout, une attitude pleine de convenan-

ce et de réserve. Il est permis d'en tirer bon augure pour 
l'avenir. 

Ce n'est, du reste, pas tout à fait la faute des ha-

rangueurs quand même, si l'esprit d'abnégation et l'ins-

tinct des hiérarchies oratoires leur ont manqué pendant 

les quelques mois que nous venons de traverser : c'est af-

faire de temps, nous l'avons dit ; c'est peut-être encore 

plus œuvre de prérident, car neuf cenls individus ne sau-

raient se discipliner eux-mêtnes. Or, quel a été, si l'on 

s'en souvient, le premier jjrésident de l'Assemblée? M. 

Bûchez, un historien, un philosophe, un penseur, mais 

un pauvre meneur d'hommes, président sans volonté, 

sans force, sans ardeur, sans autorité. M. Sénard, qui lui 

succéda, avait plus d'aptitude ; il savait conduire les dé-

bats, poser clairement les questions, réprimer les impa-

tiences et les interruptions ; mais il n'avait ni la parole 

assez brève ni le ton assez incisif. Puis est venu M. Marie, 

esprit spéculatif qui s'inquiétait peu des orages et qui re-

gardait ailleurs, jusqu'à ce que le temps se fût rasséréné. 

Le mieux doué de tous c'est évidemment M. Armand 

Marrast, intelligence vive et nette, avertisseur infatigable, 

redresseur spirituel et ironique, — trop ironique même et 

trop spirituel, car le président d'une grande assemblée 

politique ne saurait sans inconvénient abuser du trait et 

du mot pour rire, — pédagogue vigilant, brusque et cas-

sant.parfois, et sachant même au besoin user de la fé-

rule. De lui datent les premiers pas qu'ait réefement 

faits l'Assemblée dans la voie de la régularité et du si-

lence. Puisse maintenant M. Armand Marrast avoir un peu 

moins de vivacité et un peu plus de patience, et tout finira 
par être au mieux. 
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Telle a élé, selon nous, jusqu'à ce jour, la physionomie | 

générale de la représentation nationale -, passons à l'étude 

des individus, l'oint de Mirabeau, on le sait, pas mémo; 

de Barnave parmi les talons issus de la Révolution de 

Février; MM. de L Martine, Thiers, Berryi r, Ledru-

Rollin, que nous retrouverons un peu plus loin, soiit îles 

orateurs de la veiile; où seront ceux au leudeindn ? C; 

n'es, pa-', du reste, qu'il n'y ait dans les rangs des hom ■ 

mes nouvellement arrivés sur la scène politique, quel-

ques individualités dépassant le niveau commun, q n.-l-

ques caractères digues de mention. 

A toiit seigneur tout humeur, comme dit le proverbe. 

L'individualité la plus éminente en raison de la liante po-

sition à laquelle l'ont élevé les suffrages de l'Assemblée, 

c'est incontestablement le général Cavaignac, président 

du Conte 1 des ministres et chef du Pouvoir exécutif. Est-

ce un orateur? Oui et non. Oui, s'il sutlit, pour l'être, de 

parler un langage simp e et clair. Non, si l'on n'appelle 

orateur que celui dont la pensée recherche les hauteurs, 

dont la parole mullip ie les périodes cadencées et les ima-

ges saisissantes, dont l'attitude dé.èle des passions impé-

tueuses et des réminiscences de tribun. M. le général 

Cavaignac ne possède aucune de ces qualités exception-

nelles qui distinguent les grands hommes de tribune et 

leur fout décerner d'une commune voix, même SJUS un 

régime d'égalité, le litre de princes de la parole; il n ; 

ressemble en rien aux orateurs de la Législative ou de la 

Convention; il n'a ni l'abondance élégante et harmonieuse 

de Verguiaud, ni la raideur systématique de Robespierre, 

ni l'énergie révolutionnaire de Danton. 11 n 'a pas plus de 

traits communs avec les hommes qui j rtaiçnt naguère, 

au temps du Gouvernement déchu, un si grand é. lat sur 

les discussions da nos Chambres législatives. On ne ie-

trouve en lui ni l'élévation philosophique de M. Guizot, 

ni la gracieuse et spirituelle fueilijjé de M. Tbiers, ni la 

splendeur poétique de M. de Laxnartine, ni l' au* lé rite so-

lennelle de M. Odilon Barrot, ni les ardeurs passionnées 

de M. Berner. 

M. le président du Conseil ne tient de personne el ne 

relève que de lui-même ; ses allures sont d'un soldat. H a 

le port un peuraide, la voix claire sans grande sonorité, le 

geste militaire, la parole brève et concise. Nul nesep é-

occupe moins que lui du tour à donner à sa pensée ; peu 

lui importe la forme, pourvu qu'il soit compris. On ne 

peul même, lorsqu'il apparaît à la tribune, se défendre 

d'un certain mouvement d'angoi se ; la grande difficulté 

pour lui est d'entrer eu matière ; la phrase a peine à se 

plier, dans son esprit, aux exigences de l'idée ; on le voit, 

pour tourner les obstacles de l'exorde, se livrer à un tra-

vail intérieur qui a tout Tinté et d'un enfantement des 

plus pénibles... Mais on se rassure bientôt; la rébellion 

de l'exorde s'apaise, ou, si l'on aime mieux, le nuage se 

dissipe ; l'idée se dégage, t lie s'avance calme et sereine, 

tout comme si elle eût jailli mus le moindre effort. Le 

général s 'explique avec clarté, avec précision, avec force, 

au nom du bon sens et de la raison ; il dit ce qu'il veut 

d iv, rien de plus, rien de moins, en c prit pratique et en 

honnête homme. Toutefois la véracité et la rond ur n'ex-

cluent en lui ni la mesuré ni li finesse; point de mots ha-

i-ardés, point de fard esses d'impiovisntiou. t ut e=t pesé 

avec ùn soin et calculé avec une sûreté extiOn.es. L 'As-

semblée pr te une attention profonde ; un silence inac-

coutumé règne sur tous les bancs. Le discours achevé, ie 

chef du Pouvoir exécutif descend lentement de la tri-

bune, et la majorité témoigne de la faveur avec laquelle 

elle a accueilli ses paroles par de longues rumeurs d'ap-

probation. 

Après M. le président du Conseil vient M. le ministre 

de l'ultérieur, sou premier aide-de-camp, sou bras droit, 

depuis les trop fameuses journées de juin : autres anlé-

cédens, aulre façon de se mettre en scène. Ce n'est pas 

l'habitude des luttes oratoires qui manque à M. Senartl ; 

parler a toujours élé la grande affaire de sa vie. Rouen 

l'a vu figurer pendant de longues années à la tète de son 

Barreau, et y déployer, dans l'exposition ou da .s la dé-

fense des intérêts prives, une impeiturbable faconde. A 

cet égard, en effet, la nature l'a fort g méreuse ment doué. 

M. Seuard a la voix un petu auque, mais l élocution facile, 

la mémoire sûr i, l'imaginati m l'etlde. Le conflit dos opi-

nions tut plaît; il s'y sent tviit-à-lait à l'aise; il y fait 

preuve de ressources sans nombre et d'une infatigable ar-

deur. Mais on ne peut s'empêi lier de regretter en lui 

l'absence de deux qualités essentiel!- s, la concision et la 

simplicité. Dans :-a manifestalion parlementaire, le talent 

de M. S 'iiard relève de l'école de ceux qui prennent 

lVxut ér mec du langage pour la puissance du raisonne-

ment et 1 exagération de la pose pour le drame. Nul ne 

joue plus volontiers, sans émotion intérieure, aux mouve-

meus passionnés et ne se livre avec plus de complaisance 

à ces tre.-sailiemens nerveux qui n'attestent que l'habileté 

de l'acteur. Nul ne se noie plus hardiment d-ms cet océan 

de commentaires qui ne servent d'ordinaire qu'à masquer 

l'indécision de la pensée, et n'entasse avec plus de vail-

lance sur le moindre incident des montagnes de paroles. 

On dirait, à le voir s agiter à la tribune et s'épuiser en 

gestes heurtés, une pytlionisse animée du souffle de son 

dieu et pr te a laiss r tomber de ses lèvres blanchies d'é-

cume de menaçantes prophéties ; tt pour ant de qu.<i s'a-

git-il ? De la mise à l'ordre du jour d'un projet de décret 

ou d'un emploi de crédit. On croirait, à l'entendre, qu'il 

est engagé dans l 'exami n d'une de ces grandes questions 

sociales ou politiques qui veulent, pour être éclairées et 

discutées à fond, de vastes dévelopj emens, et, quan 1 on 

éevute de plus près, on s'e perçoit à regret qu'il est tout 

simplement question d'un étui administratif ou d'un em-

prunt local. 

Or, il est en toute chose, comme l'a dit le poète, une 

juste mesure, et ce que tout le monde a compris au pre-

mier mot, que sert de vouloir le démontrer bon gré mal-

gré? D'autre part, l'enthousiasme ne saurait être, ailleurs 

qu'au théâtre, un résultat du calcul et un clfet de l'art; 

( apprêt n'en vaut rien à la tribune. La véritable éloquen-

ce ne se façonne pas à loisir dans le silence du cabinet ; 

elle s'improvise au contact des situations. C'est la médi-

tation qui fait r clore l'idée; mais c'est de l'occasion que 

naît ce cri de l'âme qui émeut et passionne les assemblées 

nombreuses. 11 y a peut-être cependant en M. Senard 

l'ctotte d'un orateur ; mais il faut qu'il émonde, pour ainsi 

dire, son talent, qu'il en élague les superfétations, qu'il 

en réprime les écarts, qu'il en fasse disparaître les gran-

des co pjelieries et les petites manières. A ces conditions, 

nous j ouiT ..!is lui prédire une carrière oratoire utile et 

des succès de bon aloi. 

Assez pour cette fois. Nous reprendrons, dans un pro-

chain article, la série de ces éludes individ telles, et de-

vant nos yeux passeront d'autres oratëiirs, ant ai ciens 

que nouveaux. 
* ***** 

— Avis. — Les bureaux et caisse de U rbaine, compagnie 

d'assurances, ci-devant rue de la Bourse, 3, sont transie és 

rue Lepelletter, 8. 

— Aujourd'hui vendredi soir, le Jardin d'hiver annonce la 

dernière soirée de notre célubre baryton Géraldy, avaut son 

départ pour le C nservaloire de Belgique, d'où il reviendra le 

t'
1
' déce nbre prochain. Cette soirée tera des plus hrillantes, 

et puisera un nouvel attrait dans la présence do l'excellent 

ténor 0 tave, dont on se rappelle le succès à POpéra. MM. 

Ponchard, Jweins, Cardy, M"" s Iweiiis d'Hennin et Lel'éburc-

YVé.y, le jeune Pietro Pazeui, le cornet à pis on BAII O urtel 

l'orchestre, prendront part à co concert extraordinaire, il y 

aura fanfares, intermèdes comiques et feu d'artifice. 

— Aujourd'hui vendredi, au Riorama, exposition de l'E-

glise Su) n t Marc à V nisc. Demain sauiedi relâche, et après-

demain dimanche 4" oct bre, première exposition (ropru-e) 

de la Vue de la Basilique de Saint-Paul a Rome (hors les 

murs), dans deux aspects successifs, avant et après sa des-

truction pa- l'incendie. La vue de Chine, avec sa brillante 

l'été des Lant- rues, complétera l'exposition nouvelle. 

— Aujourd'hui vendredi 23, la 20 e représentation de Jéru-

salem. Duprez, Alizard et M'"" Julian rempliront les princi-
paux ro!es. 

Très incessamment la rentrée de M""' Fanny C rito et de 
M. Siiiil-Léou. 

- La foule se porte au Gymnase drau3^^^ 
de Sennecey, par «ressaut, M- Rose f hl
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SPECTACLES DU 29 SEPTE'ÛBÎÏF' 

THÉ.TRE DE LA NATION. — Jérusalem. 

THÉÂTRE DE LA RÉPCBLIQUE. — Biaise Pascal. 

OPÉRA-COMIQI E. — La fille du Régiment. 
ODÊON. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Angèle, Charles VU. 

VARIÉTÉS. — L'a Maison, le Muet d'fngouville, ]
es
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GïviNASE. — Jcann; Mathieu, La Comtesse, un Cnkl 

PROTHÈSE DENTAIRE. 
DAKC.E1ÎS DES DENTS A PIVOTS , A RESSORTS ET A 

CROCHETS. — AVANTAGES DES DENIS SANS CRO-

CHETS Stlt LA SANTÉ, LA BEAUTÉ , LA PlioNON 

CIATION ET LA MASTICATION. 

Il y a quelques années à peine, les personnes 

qui voulaient remplacer des dénis perduis par 

des dents artificiel es hésitaient longtemps avant 

de se soumettre aux tortures de l'ui cienne pro-

thèse, et certes, leurs craintes n'étaient pus sans 

fondement. La fixat'on d'une dent à pivot néces-

sitait, en effet, de la part du malade, une grande 

patience, une grande énergie, pour supporter Us 

douleurs de cette cruflle opération. La perfora-

tion de la racine dans laquelle devait s'opérer 

l'implantation, nécessaire parfois, n'étai' pas sans 

danger, et il arrivait souvent qu'après les dou-

leurs les plus vives, une fluxion, des abcès, le 

patient arrachait le pivot qui avait produit tirîe 

irritation insupportable. 11 en était de même <!os 

plaques, tiges, crochets, ressorts, dont lemoindie 

inconvénient est de corroth r les dents, rie les dé-

chausser et de gêner tous les mouvemens de la' 
bouche. 

Avec mon nouveau sys ème de dents artificielles, 

au contraire, plus de gène, plus de douleur, plus 

île sang versé ! Plus de ces opérations, véninbles 

niiitilaiioiis, contre lesqni lies protestent tout à la 

lois el la raison et l'expérience ! Bien de ce ici-

iége d'accidens qui accompagnent et compliquent, 

les opérations de la chirurgie demaire ! Déidr 

mais, avec ce nouveau procédé, h s opérations 

buccales sont d'une simplicité et d'une innocuité 

extrêmes, el s'accomplissent sans douleur ni dé-
goût. 

Ces avantages, quelque importans qu'ils soient, 

ne sont pas les seuls que présentent mes nouvelles 

duits sans crochets. Pur leur admirable préci-

sion, en effet, et par l'heureuse harmonie avec la-

quelle les râteliers supérieur et inférieur tombent 

l'un sur l'autre et s'unhoîtent comme dans la na 

litre, l'ar iculation est U ut à la fois facile et com-

plète, et rien n'est à désirer sous le rapport de 

la ma -licaiiou. Aussi si nt-elles adoptées aujour-

d'hui par les plus célèbres praticiens de l'Europe, 

cpmmc les seules avec lesquelles on puisse im-

médiatement brovor les afimens les plus durs. 

GEORGES FATTET, 

Professeur de proilièse dentaire, inventeur 

d'un nouveau procédé pour l'embaume-

ment des dents malades ou cariées, et 

auteur de plusieurs ouvrages importans 

sur l'art du deutisie. 

3G3, RUE SAINT-IIONORÉ. 

CHEMIN DE FEE DE RûïïEH AU 
HAVRE. 

Le conseil d'administration du chemin de fer 

de Rouen au Havre a l'honneur de prévenir MM. 

les actionnaires que les actions déposées pour 

l'assemblée générale qui devait, avoir lieu le 30 

de ce mois ne représcu eut pas 4,000 actions ; 

que l'assemblée générale ne peut être constituée 

qu'autant que le nombre d< s actions déposées re-

présente au moins le dixième du capital, soit 

4,000 actions ; qu'en conséquence, aux termes de 

l'article 38 des statuts, une nouvelle assemblée 

générale est convoquée pour le 30 du tnois d'oc-

tobre prochain, rue d'Amsterdam, 13, à Paris. 

MM. les actionnaires propriétaires ou porteurs 

de vingt actions au moins, soit en titres, sut en 

certificats de dépôt dans la caisse de la Compa-

gnie, qui n'ont pas encore retiré leur Cdr e et qui 

désireront assister à eetio assemi lée générale, 

devront, aux termes de l'article 41 des statuts, se 

présenter au siège de la Compagnie, rue d'Ams-

terdam, 15, du 1" au lo octobre, de onze à trois 

heures, à l'eli'et de retirer leurs cartes d'admis-

sion, en produisant leurs titres iiomiintifs et cer-

tificats de dépèt, ou en déposant les titres au 
porteur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au 
siège do la Compagnie. 

Par ordre du conseil. 

Le chef de l'exploitation, 

G. DE LAPE'SRIÈ I'.E. 

aBiiLAU A événemens de la , RÉY0LBT101 
de 1818. — 12 livraisons composées chacune d'une 

belle planche gravée et imprimée à deux teintes, 

avec texte explicatif. Chaque livraison %. 

librairie ethnographique, rue du Hasanl' R 

Paris. » 1 4 

A vendre pour entrer en jouissance de suite 

ÉTUDE D'AVOUÉ 
uers, composée d'une clientèle considérable « 

qui était occupée par M. Philippe Bourbe.m U. 
cédé le 1S) août dernier. 

S'adr sser à M. Alphonse BOURBEAI:, ntelV 
garreau, à Poitiers (Vienne). 

ÇHÇPPNÇftïfi M1LLEliET
> élastique, sans sous-

iHliJi ImoUiU. cuisse, ni boucles, ni boi 

indispensable à celui qui moule à cheval ou qu: 

fait de longs exercices. Chez l'inventeur Millerel, 
bandagiste, rue J.-J. Rousseau, 1, à Mi. 2 
NOTA . Pour éviter la contrefaçon, son cythal i 
est apposé. (H70) 

ROI 
BOYVEAU-LAFFECTEUR pour guérir en serre-

les dartres, syphilis, etc. ftue Richer, fl 

(1033) 

EXPOSITIONS 

DE Jj'lJfDVSTRIE 

1823 ET 182 7. 

MAIGRE 
AROMATIQUE DE QUI I V 

Jean-Vincent Dii LLI 

Ce vinaigre, le type des vinaigres de toilette, est de-

§
uis longtemps reconnu comme bien supérieur à l'eau 
e Cologne pour les soins de la peau, la toilette des da-

mes, les bains, et pour ses propriétés antiméphitiques, 
et sa vogue méritée s'accroît de jour en jour. 

Aussi cherche-t on , aujourd'hui plus qne jamais, à 
exploiter cette réputation, les uns par une concurren-
ce déloyale, en umrpant le nom de Jean Vincent Bully, 
les autres en s'appropriant la forme des flicons et le 
texte des étiquettes qu'il a toujours employés. 

Comme lo public pourrait se laisser abuser par ces 
«pparences extérieures, faite» pour tromper 1 œil, et 
confondre de mauvaises imitations avec un produit 
qu'il a déjà apprécié , nous lui rappelons que les 
mots : Vinahjre aromatique de Jean Vincent Bully doi-
vent être incrustés sur une des faces du n 0 

flacon, et que le cachet et l'étiquette v|/i 
doivent porter la signature ci contre. 

1 FR. 50 C LE FLACON. 

AVIS. 

RUE SAINT-HONOBÉ, H° 259. A FARIS. 

Toutes les Annonces de MM» les Officiers ministériels* de ifsieBigisc nature 
qu'elles soient* ©elles relatives mw& §oc;Iélé§ commerciales et celles dc§ 
Compagnies de Chemins de Fer* doivent être déposées directement au 
bureau de la GAZETTE DES TMH1JMATO. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 

Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, S. 

&a publication lég*l« «Se» Acte» «te Société *»t otitl«Rtotre . ponr l'année 1848, «an» Ivm PeU«e»-AJfucfee* . 1M Cneette d*H Vritmitun is e« 1» tirait. 

D'une délibération prise par MM. les 
actionnaires An la société Larhevar-
dière el G e , tadile société ayant pour 
but IVxpioitation d'une publication in-
tiiuiee le Magasin Pittoresque, et dont 

M. Alexandre Lachevardiere était le. 
gérani; hdite délibération en data 4 
Vari* du 16 septeuabre 1S4S, enregis-
trée eu ladite ville ledit jour 16 sep-
tembre, folio 39, verso, case Sj aui 
droits de 14 tr. .décime compris; 

Il appeit : 
Que l^dit sieur Alexandre Lachevar-

dière s'est démis de ses fonctions de 
gérant dudit Magasin Pittoresque; 

Que M. Jean REST, demeurant a Pa-
ris, rue Poupée, 7, a élé nommé gé-
rant de ladite société en son lieu et 
place; 

Que la raison sociale sera désormais 
Jean BEST et O; 

Et que le siège de ladite société reste 

toujours fixé rue Jacob, 30, à Paris. 
Aucune autre modilication n'a été 

apportée aux statuts sociaux. • 
Tous pouvoirs ont été donnés au 

porteur d'un extrait de ladite délibéra-
tion pour faire faire les publications 
voulues par la loi. 

Pour extrait conforme. 

Paris, ce ss septembre 1848. 
Jean BEST . (9S30) 

Cabinet de M. CHALOPLV, ancien agn é 
prèi ie Tribunal de commerce, rue 
de Cha!>rol, 67, a Paris. 

D'un acte sous seing privé, en date 

du 19 septembre t648, enregistré à Pa-
ris le d, 

il appert : 

Qu'une iociété.1 été contractée pour 
dix .-innées, enlro H. Jean Raptisle 
BOURSIER, crémier et marchand de 
lab. rue St-Sauveur, 22, à Paris, et le 
coiïiinîoi iitsire y dénommé, pour ex-

pie n r le fonds de crémier-lailier, si 
tué a l'an =. rue St-Sauveur, 52. 

Ll s.gaaiure social» sera Boursier et 
C», et h siég i r-stà Paris. d?ns!e finds 
indiqué. La géitfon apparti ;rdr ti Boui-
sier. Le co«mn«»*»Jur« a apporté 3,ooo 
Irauva argent cl 11 "irsier sou fonds. 

CIIALOWS. (9618) 

D 'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la Caisse 
générale de l'agriculture extraordinai-
rem ni convoquée, en date du Jj sep-
tembre 1818, dont une copie conforme 

signée du président des actionnaires 
ei du gérant, a été déposée pour mi-
nu'e à M< Huel, notaire à Paris, les 22 

et 23 dudit mois ; 

Il appert ce qui suit : 
i» Le gérant est autorisé à emprun-

ter soit des actionnaires, soit de tous 

autres, jusqu'à concurrence de 100,000 
francs, avec hypothèque sur les biens 
•le lu société et subrogation aux privi-
lèges de vendeur ; 

2° Le montant de cet emprunt eu 
principal et intérêt», sera remboursé 
avant toute distribution de dividendes 
et tout paiement d'intérêts aDerens 
aux actions ; 

3* Le mode de répartition des divi-
dendes est changé en ce ouo à l'avenir 
dans les répartitions ultérieures d?s 
divid-ndes, t>us les actionnaires se 
root considérés comme ay; rit des droit s 
égaux, sans avoir égard à la dsie d -

la souscription, c'est-à-dire à la date 
du versement ; 

4" Les bénéfices dans l'esprit de 
l'article 13 des statuts, seronT réputés 
réalisés quand la revente sera faite ; 

5« Par suite des changemens de mo-
de de répartition, l'assemblée alloue 
a J gérant une indemnité annuelle de 
3,000 francs, ju-qu'au moment OÙ par 

1 1 nouvelle application des bénéfices il 
viendrait A toucher une somme égale 
ou supérieure dans son quart de pro-
fils; 

6" L'ann*e financière de la sociSté 
est fixée pour l'avenir du l«r janvier 
au 3i décembre, avec reddition de 
comnte en assemblée générale le 15 
avril suivant. 

Po vr extrait. Signé HUET. 

(9629) 

Cabinet de l\l e LEQUIN , rue SaiDt-

Antoiue, 51. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du 21 septembre 1848, 
enregistré le 25 mèm mois, folio 4S, 

verso, case 5, par Léger, qui a reçu 
5 fr. 50 Ci 

11 appert : 

Que la société formée entre tt. Jean-
Baptiste THOMAS, demeurant à Paris, 
rue du Grand Hurleur, 23, et M. Pier-
re-Théodore BOIDO.VS, demeurant à 
Sainte Geneviève, canton de Noailles 
(Oise), par acle passé devant M« Ter 
uois, notaire à Xo illes, le 4 février 
ISiti, dûment enregistré, sous h raison 

B0IDOSS et ■ THOMAS, pour l'achat et 
U vente dej os tibias el autres de 
bœufs el de vaches, daul le siège élait 
à Sainte-c-euevièvc. est el demeure 
dissoute à partir du 31 aodt 1818. 

La liquidation sera faite par les deux 
associés, conjointement ou séparé-
ment. 

Pour extrait. LEQUX . (9027) 

m\ 

LIQUIDATIONS Jl'D'.f.IAlIlES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séacl à Paris, du 27 sep-
tembre 18 m, lequi I, tn exérulion du 
décret du 22aoûi 18(8, et vu la déclara-
lion faite au greffe, déclare en étalée 
cessation de paiemens le sieur TAHAN 
[Pierre-Alexandre;, fabricant d'ébénis-
terie, rue Meslav, n. 4; fixe 'prov i-
soirement à la date du 5 mars 18!8 
ladite ces'alion ; dispense de l'appo-
sition des scellés el de l'inventaire 
judiciaire ; dit que, sous la surveil-
lance de M. Klein, membre du Tri 
bunal qu'il nomme à cet effet, le sieur 
Tahan conservera provisoirement l'ad-
ministration de ses f.!Taires el pro 
cédera à 1-ur liquidation concurrem-
ment avec le sieur Ilsurtey, rue Geof-
froy-Marie, 5, qu'il nomme syndic 
mais sans pouvoir créer de nouvelles 
délies [N° 1 ( du gr l. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 27 septem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du ta août 1848, et 
vu la déclaration faite au grtllé, 'dé-
clare en état de cessation de p'iiemens 
le sieur BOUGON -Louis), marchand de 
café, rue Ssiut-Jcan, lo, Gros-Caillou 

fixe provisoirement à la date du 19 
août 1848 ladite cessation; ordonne 
que si fait n'a été, les scellés seront 
apposés partout où besoin sera, eou-
f nnémi-ul aux articles 455 et 458 du 
Gode de commerce: nomme M. Lucy 
Sediliot, membre du Tribunal , com-
missaire à la liquidation judiciaire, et 

pour syndic provisoire, le sieur Mon-
ciny, rue Rameau, t [> > 3b du gr.j; 

SYNDICATS. 

Sont Pnfiîtés à s-e rendre au. Tribunal 

de commerce de Parn, sal'c des assem-

blées des créanciers, MM les créan-
ciers : 

Du sieur BOICHARn (Alexis-Antoi-
ne), md de papiers en gros, quai des 
Augustins, 47, le 4 octobre à 9 heures 
1 12 ! X» 32 du gr j; 

Pour assister à 1 assemblée dans la-

quelle M. le. jùge-comndssatrt doit les 

consulter, tant sur la composition d.: Vê-

lât (tes créanciers présumés que sue la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pis connus sont 
priés de remettre augrefle leursadrcs-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur MARTIN 
(François 1 , limonadier, rue St-Marc, 

n. 8, sont invités à produire leurs 
titres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai devinet 
jours, à dater rie ce jour, entre les 

mainaûe M. Brouillard, r. de Trévise. 28 
syndic, pour, en conformité de l'arti-
cle 492 du Code de commerce, être 
procédé i la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N° 6 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur LECLER 
(Miehel-Prud' ni , entrepreneur de bâ-
limens , place Lafayelle , n. 3 bis, 

sont invités à produire leurs ti-
tres de créances, avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des som-

mes à réclamer dans un délai de vingt 

jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de MM.Gromort.r. Montholon, 12, 
el Poulin Morel, rue de Flandre, 50, à 
La Villette, syndics, pour, en confor-
mité de l'art. 492 du Code de com-
m 'rce, être procédé à la vérification 
el admission des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expi 
ration de ce délai iX" 5 du gr.J; 

MM. les créanciers du sieur CRES-
SON (Guillaume Henri), mdde bronzes, 

boul. .Montmartre, 9. sont invités à pro-
duire leurs litres do ci'eanccs avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai de 
2 1 jours, à daler de ce jour, entre les 
mains de MM. Ilellet, r. l'araJis-t'ois 
sonn'ère, 56, etviuoz, rue des Filles 
du Calvaire, 10, syndics, pour, en con-
formité de l'art .4.'2 du Code de corn 

merce, Cire procédé â la vérification el 
admission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai [X° 3 du gr.]. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 27 sEPTEMBr,B1848, quidi-
clare.nl la faillite ouverte el en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur DENEUX (Jean-Baplistc-
Ferdiuanij, md de vins, rue Jieuve-

Sl-Laurent, 21, nomme M. Coissieu ju-
ge-commisscire, et M. Ilenin, rue Pas-
lourel, 7, syndic provisoire [N« 8518 
du gr.]; 

Du sieur DEROIDE (Norbert), md de 
vins, rue l'iumei, 2, nomme M. Cois-

sieu juge-commissaire, et M. Gromort, 
rue Monlholon, 1?, syndic provisoire 
[N» 8519 du gr.]; 

CONVOCAT IONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité; à se rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAVE.NNE (Henri), fondeur, 
imp-.rse St-Sébostien, 10, le 3 octobre 
à 3 heures |N» 6512 du gr.]; 

Peur assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

EnreRiatrë a Piris. le 

Rais «n franc du corn , 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
jndossemens de ce faillites n'étanl pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen -
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GESXOU1N (Louiî-Jose in), 
serrurier, rue du Rocher, 17 bis, le b 

octobre à 10 heures ipi [No sut du 
gr]; 

Du sieur B VROT (Frédéric), char-
pentier.à Passy, le 4 octobre à 2 heu-
rts [X° 83;9 du gr.]; 

Du sieur JACQUEAU (Jules-Amedée), 
boulanger, rue de Lancry, 33, le 4 oc-

tobre à 2 heures [N" 8109 du gr.]; 

Du sieur CANUET (Pierre-Marie), li-
laleur de coton, rue de Charomie, t, 

le 4 octobre à 2 heures IN» 8398 du 
gr -1; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créanc-rs remet-

t nt préalablement leurs titres à 51M. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RKXKVIER (Claude-Jean-
Bapliste), ramasseur de sars vide,, rue 
de Viarmes, 10, le 4 octobre à u heu-
res [K« 5560 du gr.]; 

Du sieur POTOT (Richari-I'i rre\ 

éditeur d'étiquettes, rue Riimbutejn, 
23,1e 5 octobre i 10 heures 112 [fi-
as 11 du gr.]; 

Des sieurs TOUAILLOX fi's elC 

boulangerie mécanique, à Munlrouge' 
et du sieur Touaillon fils personnelle-

ment, le 4 octobre à 9 heures 112 TN. 
JiOidugr.J; 1 L 

Pour entendre le rapport des sy ndir.s 

■url état de la faillite et délibérer sur la 

/orrnajion du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

Septembre 1848, F. 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

vinr-t jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

Du sieur NIGAUD dit VEXDOME, 
nourtisseur, rue de Nemours, 3, entre 
les mains de M. Portai, rue de la Vic-

toire, 36, syndic de la faillite [N» 8493 
du gr.]; 

DedameDELOY rée GAJOX, mer-

cière, rue XeuvedesPetils-thamps, 
91, entre les mains de M. Decagny, rue 

Théveiiot, 16, syndic de la faillite [N« 
8489 du gr.]; 

Du sieur LFFÉBURE (Edouard), 
I lueur de voitures, rueBasse-du-Rem-
part. 2 i, entre les mains de H Boulet, 

pas-agesaulnier, 16, isvndic de.la fail-
lite [i' 8474 du gr.J; 

Du sieur 1UGÉRE (Henri), estam-
peur, rue Ameiol, 5-;, entre les mains 

de M. Henin, rue Pastourel 7, syndic 
de la faillite [N« 8393 du gr.]; 

Du sieur SOItETS (Jacques-François-
Nicolas), serrurier, à Vaugirard, entre 
b 'S mains de M Clavery, marché St-
Hoooré.Sf, svndic de la faillite [N« 
7080 du gr.J; 

Pour, en tmfqrtuU de l'article 493 

■le la loi du 28 mai itiJU, être procédé 

à ta vérification des créances, qui r.om-

mencira immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composnnll'union 

ie la faillite du sieur CHAPXtllT (Clau-
de), md de vins, rue de Lille, 40, sont 

invités à se rendre, le 3 octobre à 10 h. 
au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des failli-

conformément à Wj*'ï tes, pour, contormemem . ■ -- ^, „ 

delà toi du 28 mai. 1838, e
01
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 e
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